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Séance du Bureau du Conseil d'Adnunistration
du Mercredi 20 octobre 2021 à17HOO au SDIS

DELIBERATIONS :

� BCA20102021-1 -SUBVENTION AL'UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE SAVOIE (UDSP)

� BCA20102021-2 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE TOURNAGE DU FILM
«LANUITDU 12 »

� BCA20102021-3 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERRLPOUR LE TOURNAGE DE LA SERIE
«CASSANDRE »

� BCA20102021 -4 - CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION PAR LE CLUB MED DE VAL THORENS D'UNE PLACE
DE PARKING POUR LA SAISON HIVERNALE 2021/2022

� BCA20102021-5 - CONTRAT DE LOCATION D'UN STUDIO MEUBLE AVEC LE CCAS DE MONTVALEZAN POUR LE
LOGEMENT DES SAPEURS-POMPIERS DE GARDE AU POSTE AVANCE DE MONTVALEZAN LA ROSIERE POUR LA SAISON
mVERNALE 2021/2022

� BCA20102021-6 - CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES ENTRE LE SDIS 73 ET
TELT DANS LE CADRE DE LEUR COLLABORATION OPERATIONNELLE

� BCA20102021-7 - CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION
REGIONAL POUR L'ANNEE 2021 AVEC L'AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE RHONE ALPES (ARS)
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021
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CûrpaDâpaiteniental
de8 Sapeiua-PtunplM»

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDRET DE

SECOURS DE LA SAVOR

SEANCE ORDIVAIRE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION �BCA20102021-1

OBJET : SUBVENTION A L'UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE SAVOIE (UDSP)

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétait atteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisû-ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pien-e GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HéIènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-1 - SUBVENTION A L'UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE

SAVOIE (UDSP)

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS

La convention du 10 mars 2020 entre le SDIS de la Savoie et l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la
Savoie prévoitdans son article 7 les dispositions suivantes :

« ...
Pour chaque exercice, l'«UDSP »établit un dossier de demande de subvention qui doit être adressé au Président du
Conseil d'Adminisû-ationdu «SDIS »avantle 31 octobre de l'année précédente.

Ce dossier prévisionnel, détailléet chiffré, présente les actions envisagées et les moyens nécessaires àl'«UDSP»pour
les réaliser.

... »

Le dossier de demande de subvention se présente comme suit.



Saint AIban Leysse, le 20 septembre 2021

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC
Présidentde t'Unioa Départementale
des Sapeurs Pompiers de la Savoie

UNION DEPARTEMENTALE DES
SAPEURS POMPIERS DE LA SAVOIE

Madame Brigitte BOCHATON
Présidente du Conseil d'Administration du
SDIS de la Savoie
226 rue de la Perrodière
73 230 SAINT ALBAN LEYSSE

Objet : Dossier pour la demande de subvention 2022
PJ : Un dossier et un projet de budget prévisiomiel 2022

Madame la Présidente,

J'ai l'honneur de solliciter l'attribution par le SDIS d'une subvention de 37000.00 euros pour le
fonctionnement de l'UDSP au titre de t'année2022.

Ce montant reste identique àcelui de t'année2021.

Le renouvellement des mesures de confinement liées àl'épidémiede eoronavirus a stoppéen grande partie
les fomiations de secourisme ainsi que les dispositifs (ïévisioniSlsde secours, sources importantes de
recettes pour l'UDSP. Toutefois la rcprise d'activitédepuis le débutde l'étédevrait permettre d'équilibrerle
budget de l'annéeen cours.

Concernant le budget 2022, U semble que la situatioûse stabilise et que l'UDSP puisse retrouver une activité
«normale ».La subvention demandée permettrait ainsi de Saintenirun budget équiïibrétout en relançant
nos activitésauprès des sapeurs-pompiers.des PATS, des anciens rt des JSP.

Par aUleurs, la subvention exceptionnelle de 20 000,00 ¬versée par le SDIS ea 2021 devrait permettre de
poursuivre le cas échéantle soutien social et les aides d'urgence envers les sapeure-pompiers volontaires qui
seraient impactés professionnellement et fmancièrementpar la crise sanitaire,

Je vous prie de trouver ci-joint le dossier de demande de subvention, ainsi que le budget prévisionnel 2022
comme prévupar la convention entre le SDIS et l'union départementale.

Je reste àvotre disposition pour tout renseignement complémentaire.

En vous remerciant encore du souden que vous nous apportez, je vous prie d'agréer, monsieur le Président
du conseil d'administration, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Présidentd^I^fnion Départementate,

Scal BOJUC

Uiiion Dépariementaledes Sapeuis-Pompiers de la SAVOIE - 226 Rue de ta Perrodière- 73 230 SA[NT-ALBAN-LEYSSE
TF.I.. : 04.79.60.74.25 - udsp73 @sdis73.fr



UNION DEPARTEMENTALE
DES SAPEURS-POMPIERS DE LA SAVOIE

DOSSffiR DE DEMANDE DE SUBVENTION
ANNEE 2022

I. Renseienements d'ordre eénéral

Q DéstSSQtwftexscte del'association aui sollicite la subvention :

Union Départementaledes Sapeurs-Pompiers de la Savoie

D Adresse <fu sjège : 226 rue de la Perrodière, 73230 Saint Alban Leysse

D Numém de téléphone: 0479607425

D Noms et gualités des responsffblçs (commsiïion du Bureau}:

Pascal BOJUC
Pascale PARRER
Marc MORAND

F>résident
Secrétairegénérale
Trésorier

D Réfiime îuridiaue de l'assocuitwn et date de création :

Régimeassociatif cônformeàla loi de 1901 - Créationen 1908

D Objet de l'ass(WMtion tel au'il résultedes statuts ;

Assuicr un SQudeo àtous les adhérentsun soutien social et fînancier au travers d'un réseausolidatce
Assurer lâtraxismission des valeurs, et l'information citoyenne du grand public.
Pardciper au développementdu volontariat (sections JSP)

D Zone. dans laauelle l'assocwtion recrutédes adhêrents et exerce son activité :
Sont adhérents,par le biais des amicales : les sapeurs-pompiers, les PATS, les anciens et les JSP

Q Nombre d'adhérents2021 :
1894 actifs (SPP et SPV) ; 696 anciens ; 82 PATS ; 62 autres membres ; 136 JSP

D Tauxde^çotisQtwnsannuelles 2021 (pour un membre actifi :
UDSP : 18,30 euros ; UR : 0,00 euios ; ENSPF : 11,50 euros ; Assurance : 17,93 euros

U. Résuméde l'activitéde l'association

Soutenir les adhérentsen difficultéet les orphelins de sapeurs-pompiers décédésen service
Fédérerles adhérents autour de valeurs communes (anciens, sport, musique...)
Valoriser l'image et l'expertise des sapeurs-pompiers
Participer àla promotion du volontariat notamment au travers des sections de JSP
Informer et sensibiliser le grand public aux gestes et comportements qui sauvent

Pagc 1



III.Renseignements concernant la denaiande de subvention

D Montant de la subvention sollicitée : 37 000,00 euros

Demande confonne àl'année2021 .

D Indications urécises surla destination de la subvention sollicitée:

Développement de l'action sociale et aides ponctuelles
Participation àl'Suvredes pupilles
Soutien aux adhérentspour les activités sportives
Matérielpour les actions de sensibilisation envers le public
Participation au fonctionnement des sections de jeunes sapeurs-pompiers

D Subvention sollicitée de l'Étatou d^autres collectivités ;

Demande d'une subvention de 3 500,00 euros au Conseil départemental

IV. Renseienements fmanciers

1, Bilan de l'exercice en cours : Estimation pour 2021

Dépenses : Estimées au 3 l décembre2021 à250 000.00 euros

Recettes : Estiméesau 31 décembre2021 à250 000,00 euros

2. Prévisions_bud^étairespour l'année2022 :

Dépenses : 318 830,00 euros

Receîtes ; 319 000,00 euros (compreaant les subventions demandées au SDIS et au Conseil
Départemental)

3. Subventions verséesuar le SDIS 73 au cours des annéesprécédentes^:

Année2019 : 36 000,00 euros -Années2020 et 2021 : 37 000,00 euros

4. Autres aides financièresobtenues au cours des trois demières années écoulées

Subveation de 3 500,00 euros en 2019, 2020 et 2021

A Saint Alban Leysse, le 20 septembre 2021

Le Président,
Pascal BOJUC

Ci-joint : Budget prévisionnelpour l'année 2022
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UDSP SAVOIE - BUDGET PREVISIONNEL 2022
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***

Après présentation, Mme Brigitte BOCFIATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir se prononcer sur :

la demande de subvention de l'UDSP pour 2022 àhauteur de 37 000.00 ¬(idem 202 1 ).

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, à1'unanimité :

décided'accorder àl'UDSP une subvention pour 2022 àhauteur de 37 000.00 ¬.

La_Présidente,

Brigi;

<^

IBOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDESfASEDU 20 OCTOBRE 2021

DELDBERATION � BCA20102021-2

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE TOURNAGE DU

FILM «LA NUIT DU 12 »

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administi-ation du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-AIban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHA.TON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. André POINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ime Vice-President du Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisù-ativeset Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-AIban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-2 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE

TOURNAGE DU FILM «LA NUIT DU 12 »

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS

Le SDIS de la Savoie est amené àêû-esollicité par des sociétésde production audiovisuelles pour des toumages de
films et séries de fiction.

Pour les besoins du toumage d'une séquence d'un film «La nuit du 12 »à St-Jean-de-Maurienne, la société de
production Haut et Court souhaite utiliser 1 ambulance (VSAV) ainsi que 3 tenues pour différentes scènes qui seront
toumées le 13 octobre 2021.

II a étéconvenu avec la Production que les 3 fîgurants sapeurs-pompiers sollicités seraient embauchés directement par
cette demière sous statut d'intermittent du spectacle. Une convention enfa-e le SDIS et la Production est cependant
nécessairepour la mise àdisposition par le SDIS 73 du véhicule et des tenues.

La convention ci-après définit les engagements des deux parties ainsi que les modalités financières de mise à
disposition.



<»*iam*i

Convention de miséàdisposition de costumes et matériel
pour le tournage du film «La nuit du 12 »

Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont lc siègc sc
situe au 226 rue de la Perrodière 73230 Saint Alban-Lcysse, représenté par la présidente du conseil
d'adininistration, Madamc Brigitte BOCHATON,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'unepart

Et

La socuétéHaut et Court dont lc siègc social cst situé 38 ruc dcs Martyrs, 75009 Paris, représentéepar Mr
Antoinc THERON, en sa qualitéde Directeur de Production et/ou Monsieur Antek GRACZYK en sa qualitéde
Régisseurgénéral,dûmenthabilités àceteffet,

Ci-aprèsdfeignépar «la Production »,

D'autrepart,

II est convenu ee qui suit :

Art. 1-ObjctdeIaconwttdon
Làprésenteconvmtion a pour otgct la mise àdiiqxKition par le SptS 73 àto Production d'un véhicule VSAV
pour les bcsoins du toumage d'une séquencedu fîlm «La nuit dû12 »réaJisépar Dominik Moll et toumésur fe
secteur de Saint-Jean-de-Maurienne en Savoic.

Art2-Coatexte
La sociétéHaut et Court produit le prochain film de Monsicur Dominik Moll intitulé"La nuit du 12",
Pôurles besoins du toumage d'une séquence, la Production souhaite utiliser un véhicule VSAV (ambulance)
îuroéde son matériel pour une scènede crime rue Picrre Mendès Franee àSaint-Jean-de-Màurîenne. Ce
véhicûlesera mis àdisposition avec son personnel en tenuc pour dcs mis&ions de figuration, pouvant également
aSùreïles premiers secoure en cas de besoin.

^



Art. 3 - ModaUtésde mise àdispositioa
Arfc3-l - Description desvéhiculeset matérieb

Le SDIS de la Savoie met àdisposition, sous rêservedes besoins opérationnels, le véhiculeet te matériel

rattaché, se composant comme suit :

o Un VSAV du bassin opérationnel de Maurienne

En cas d'impossibilitépour le SDIS de mettre àdisposition ces véhicules, la Production ne pourra demander de

dommages-intérêtsau SDIS.

Arfc3-2 - Mise àdisposition des tenues
Le SDIS de la Savoie autorise 3 figurants, obligatoirement sapeurs-pompiers volontaires ou-professionnels, en
rcpos, àporter lcurs tenucs sur leur temps de repos pour les besoins du toumage.
Les figurants sont tenus de porter la tenue r^lementaire et tcs EPI correspondants àl'action qui teur sera
demandée,àsavoir celle d'un secours àvictime.
Le concours des figurants sapeurs-pompiers ddit s'entendreexctusivement pour la participation au toumage et à
la figuration.
De plus, ils ne pourront recevoir un autre emploi que celuide figurant.
En ee qui conceme ce personnel dc repos syant uii rôledans ce tournage, la sociétéde production s'engage àles
rémunércrcn direct par l'intennédiaired'iin eontrat de silhoucttc muette, àles assurer et àvoir directement avec
eux pour leurs disponibilités.

Arfc3-3 - Conditions de rertifutioa
La Production s'engage àrestituer les biens mis àsa disposttion par le SDIS en l'étatdans lequel ils lui ont été
confiés.

'"lr- "" "

Art4 - Conditions liées au générique
En coatrepartie de sa participation, léSDIS de la Savoie soubaite êtrecréditéau génériquede fin de l'Suvre
selon la forraule suivante:
«Rwierciemente au SCTviee départementald'incendie et dc secours de la Savoie ».

ArtS-Autorisationd'exploitation ,
U SDIS de la Savoie autorise la Production àreproduire et àrqîirésenter les enregistrements effectués sur les
lîeux du toumage pour les besoins et dans lc cadre de I exploitatk>a et de la promotion de l'Suvrc.
Cette autorîsation est accordéepour le monde enticr, sans limitation de durééet pour tous les supports.

Art6 - Durécde ta coaventioa
La piésenteconventionest conelue pour uneduréed'unejouméele mereredi 13 octobre 2021.

Arfc 7 - Conditfons particuUèrcs
Ce toumage ne doiten aucun cas interférersur l'activitéopeTationnelle du SDIS, même si une prise de vue est
cneours.
A'ucun dûnc peut êtrereclaméau SDIS de la Savoie si une scènedoit êtrecoupéepour permettre un départen
intcrvention ou en cas de motifd'intérêtgénéral.
En cas d'annulatîon ou de retoumage d'unejouméede toumage pour quetque raison que ee soit, le SDIS 73 ne
peutassurer la mise àdisposition véhiculeset costumes, ni la disponibilitéde& figurants sapeurs-pompiers àune
autre date que celles prévuespar la présenteconventioo.
Une aouveile convention ou un avenant devraêtresignéaprès accords des deux parties pour une nouvelle mise
àdisposition.

Art. 8 - Conditions financtères :

En
du

In contrepartie de la mise àdisposition du véhicule, des costumes ct accessoires et de l'utilisation de l'image
u SDIS de la Savoie, la Production versera au SDIS dc la Savoie une indemnisation comme suit :

^'



DATE EOUIPEMENT COUT Véhkule NBRE_ COUT

TenueFlcomplète àtitre gratuit 0,00

13/10/2021
Tarlfpour 10 heurcs
Toute heure conunencée
est due et engendre un
nouveau forfait de 5 heures

PTAC<à3,5T
(VSAV, FSR)

40 vacations horaires sapeur

(fixéeà8,0< euros par arrêtédu
9juin2021)

646,40

CTarife arritfs par d*liMration dn conscit d'adnunistratlon N1> DCA 25062014.2^)

A des fins de facturation, la Production transmettra dans tes meilleurs délaisau SDIS de la Savoie son numéro
deSiretetcodeAPE,

Art. 9 - Assaranccs :

La Production est titulaire (fun contrat d'assurance souscrit un contrat en responsabilité civilc exploitatk)n et

professionnelte auprèsde la Compagnie CIRCLES GROUP, � CFI26615, couvrant tous lcs risques relatifs au
toumage qui garantit sa responsabilité pour les faits qui peuvent lui incomber de son fait ou de ses préposés.
Une attestation d'assurance estjoint& en anncxc de cette convcntion.

Art 10 - Réstliafionaatic4»éedc la conventfon

Lc SPIS peut mçttre fin àtout moment àla présenteconvention pour un motifd'mtérêtgénéral,sans préaviset
sans que l'autre partie ne puisse réclamerde d(Mnmages-mtérêtsen résuttant.
De même, en cas de non-respect par la Productnn des tennes de la conventîon, et notamment celles prévucsà
l'article 3-2, le SDIS peut mettre fin immédiatement à la convention oralement puis par l'envoi d'une lettre
recommandéeavec accuséde réception.
Dans ce deroier cas, l'indcmnité forfaitaire prévueàl'article 8 reste due par la Production.

Artll-Utige

En cas dc litige néde l'cxécutionde la cohvention, le tribunal eompétentne pourra être saisi qu'à 1 issue d'une
proeéduretendant àun traitement amiable du litige.

Un exemplaire est rCTais àchacune des parties.

Faità le

LâPrésideate du conseil d'administration
du SDIS 73,

FaitàSaintJeandeMauricnne le 24/09/2021

Le RégisseurGénéral

Brigittc BOCHATON AntekGRACZYK

k^^~<^_f<

HAUTETCOURT
"LANUÏÏDU12*

38 medesMartyrs. 75018 PARIS
Siret:51955184090341
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Admmistration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de mise àdisposition de costumes et matériel pour le toumage du film
«La nuit du 12 »,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modifîcation non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de mise àdisposition de costumes et matériel pour le toumage du film
«Lanuitdu12 »,
autorise la Présidente du Conseil d'Adminisfiration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tout document utile àson exécudon.

La Présidente,

:eBOCHATON
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St A]ban Leysse, le 20 octobre 2021
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMEMSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'iNCENDffi ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDDNAmE DU 20 OCTOBRE 2021

DELEBERATION �BCA20102021-3

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE TOURNAGE DE

LA SERIE «CASSANDRE »

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-AIban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCtlATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3eme Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Contt-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Chefife

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu Pôle Ressources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-AIban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adla73.fi·

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de sufîrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-3 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE

TOURNAGE DE LA SERIE «CASSANDRE »

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS

Le SDIS de la Savoie est amené à êtt-e sollicité par des sociétésde production audiovisuelles pour des toumages de
films et séries de fiction.

France Télévisionproduit une série intitulée «Cassandre ».Pour les besoins du toumage d'un épisode, la production
souhaite utiliser 1 embarcation, 1 véhicule léger tout terrain (VLTT) ainsi que 6 tenues pour différentes scènes qui
seront toumées les 15 et 19 octobre 2021 sur le site de la Chambotte et àChindrieux.

II a étéconvenu avec la Production que les figurants sapeurs-pompiers sollicités seraient embauchés directement par
cette demière sous statut d'intermittent du spectacle. Une convention entre le SDIS et la Production est cependant
nécessaire pour la mise àdisposition par le SDIS 73 de l'embarcation, du véhicule et des tenues.

La convention ci-après définit les engagements des deux parties ainsi que les modalités fînancières de mise à
disposition.
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Convention de mise àdisposition de costumes et matériel
pour le tournage de la série«Cassandre »

Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se
situe au 226 rue de la Perrodière 73230 Saint Alban-Leysse, rqîrésenté par sa Présidente du Conseil
d'admuùstration,Madame Brigitte BOCHATON,

Ci-après désignépar «le SDIS »,

D'unepart

Et

France Télévisionsdont le Siège social est 7 Esplanade Henri de France - 75790 Paris Cedex 15, représentée

par Monsieur Cédric EYSSAUTRR,Directeur de Production pour France Télévisions- Filière Production, 14
me des Cuirassiers 69003 Lyon,

Ci-aprèsdésignépar «la Production »,

D'aub-e part,

II est convenu ce qui suit :

Art. 1 - Objet de la cooveDtion

La présente convention a pour objet la mise àdisposition par le SDIS 73 àla Production de deux bateaux, un
véhicule et des costumes pour les besoins du tournage d'un épisode de la série «Cassandre »réalisépar
Madame Pascale GUERRE et toumé sur le secteur d'Aix les Bains en Savoie.

Art. 2 - Contexte

La sociétéFrance TélévisionsLyon produit une série intitulée «Cassandre ».

Pour les besoins du toumage d'un épisode, la Production souhaite utiliser un véhicule léger tout ten-ain de
l'équipemontagne ainsi qu'un bateau légertype Moustique de l'équipe de secours subaquatique armésde leur
matériel ainsi que des persomiels en tenue pour des missions de figuration pour une scènesur le site de la
Chambotte et une scène vers le châteaude Chatillon àChindrieux.



Art. 3 - Mudalités de mise àdispositton

Art.3-1 - Description des véhiculeset matériels

Le SDIS de la Savoie Setàdisposition, sous réservedes besoiiis opératioimels, des véhiculeset le matériel
rattaché, se composant comme suit :

o 1 VLTT de l'équipcdépartementalede secours enmontagne et son niatériel (plan dur)

o 1 embaj-cation de type Moustique de l'équipedépartementalede secours subaquatique

Ea cas d'mipossftilitépour le SDIS de mettre àdispQsition ces véhicules, la Production ne pourra demander de
dommages-mtérêtsau SD]S,

Art.3-2 - Misc àdisporition des tenuei

Le SDIS de la Savoie autorise 6 fîgurants, obligatoir»nentSisqpeurs-poaipiCTs voloB.taires ou-professionnels,
doat 4 mcmhres de l'Equipe départementale de secours en montagne, OMSP ou EPIM, et 2 membre de l'équlpe
de secours subaquatique des sapeuis-pompiers eûrepos, àporter leurs teaues sur leur temps de repos pour les
besoins du toumage.

Les figuraiits sont tenus de pcrter la tenue règlementaireet les EPI conespondants àl'action qui leui sera
dcmandce, àsavoir cellc d'un secours àvictimc.

Le coacours des figurants sapeurs-pompiers doit s'enteodre exclusivcmetrt pour la participarion au toumage et à
la figuration,

En ce qui concernc cc persoSiclde repos ayant un rÔledans ce touruagc, la sociétédc production s'engage àles
rémunéreren dù-ectpar l'mtennédiaired'ua contrat de silîiouette, àles assurer et àvoir directement avec eux

povr leura disponibilités.

Art.3-3 - Condhlons de rcatitution

La Production s'eogage àrestituer lcs biem mis àsa disposition par le SDIS en l'ctat dans lequel ils Iw ont été̂
confiés.

Arfc4 - Condittons Uées«"générique
En contrepartie dc saparticipatioa, le SDIS de la Savoie souhaite êtrecréditéau géaériquede fin de l'Suvre
selon la fomiule suivaate ;

«Remerciements au Scrvice départementald'mccndie et de secoxirs de la Savoie ».

ArU! - Autoriaatioa d'explottation

Le SDIS de la Savoie autorise la Production àrefn-oduire et àrqsrésenter les enregistrements effectucs sur les
tieux dutoumage pour les besoins et dans le cadre de l'expioitatioa et de la promotion de l'Suvre,

Cette autorisadoa est accordéepour le monde entier, sans lunitatioa dc duréeet poui tous les supports.

Art6 - Duréede la convention

La préseateconvention est conclue pour vw duréede 2 jours lcs vendredi 15 octobre et mardi 19 octobre 2021.

Art. 7 - Conditions particulières
Ce toumage w doit en aucun cas interférersur l'activitéopératioDnelle du SDIS, mêmesi uae prise de vue est
en cours.

Aucmi dûae peut êtreréclaméau SDIS de ]a Savoie si une scéaedoit êtrecoupéepo-ur permettre un départen
intervention ou en cas de motifd'intérêtgénéral.
En cas d'amiulation ou de retoumage d'une jouméede towiwge pour quelque raison que ce soit, le SDIS 73 ne

peut assuier la mise àdispoaition véhicules et costumes, ni la disponibilité des figurants sapeurs-pompiers àune
autre date que celles prévuespar la préscnteconvention.

Une nouvelle conveation ou un avenant devra êtresigné apiès accords des deux parties pour uae aouvelle mise
àdisposition.

(^f



Art. 8 - Conditions financlères :

(Ttrife UEâtéspn dAHbtaltioa da oonaeil [fufaunutmlioa NB DCA 23062M4-2,S)

A ctcs &»de iacturatian, la P'roducfa'oûtraoaaacttra daais lea aicillcuis déîais au SDIS de la Savoie seu numéro
de Saet et eode APE.

Art. 9 - Assnrances ;

La ProducOoB cst tttulairc d'un cootEat d'hsaffasoe swwent im corrtrat ea reapfmsabtlité cfvile eaploiÈationet

proftaafertfiéfe ssfsès de 1> CQxnpagpiç MNfA IARD ASSURANRS MUTUELLES pat coatrat
a°i46902l23, e<»wact tsas les ris«|ues relàti& aa toumagc qca gpi-aBrif sa req>oasatHlîté pour les faifa (pà

péitVBBtfct utaBriîer de s<a &t OB de ses pi^paBé&.
UBe.i

Art t9 - RéaSttaâonïariidtiéedte la ewmnliBn

Le SDSS ^eut metûrefm àtout mataeat àkprêséfttecCTEEveQtioa p(na nn Biotifd'ffitérêtgéaéilal,sans pcéavis et
8ma qsc l'îMfre partH: ne putssçréclamerde donmisges-iRtérete efi: rêstdtaBt.

De lûêEBe,ea eas de nmi-respect par la Ptodactiwt <fes termes de Ïa cooveatica, et îsotaEaasesd celles prévSssà
l'artiel®3-2, te SDIS peat tae8re fin immé(Ëateaientàla oonvciitibn oralanent ptus par l'envoi d'uae lettrc
ïeeotnmanriéBgnfec aceuséde réceptM»,

Dacs cc àexaex cas, l'iadcHiiBtéfS&itairep'évueàl'article 8 reste âuep^ la ProductioB.

Artll-Utige

En cas de îitige aédc l'exécatiou de la convetition, Ifi tribuaal coïnpétent ne pourra être saisi qu'à l'issue d'ime

procédureteadaat àun traitemcat amiable dn Iftige.

Un exemptau-e est remis àchâcune des parties,

Fait à it- f\Us.^ 'ii^TÀ^
^

La Présldentedu Consell d'Admlnlstwtlon
Brigitte BOCHATON

Fait àLyon le jeudi 30 septembre 2021

Le DirecteurJe-^Q4uction

idYSSAUTlER
î^wsssassste Production

Bn contrepartie de la mise àdisposition du vchicute, des costumes et accessoires et de l'utitisation de 1
du SDIS de la Savoie, la Productioa veEscra. au SDIS de la Savote une mdenmisatioc comme^m^

mage

DATE EQUIPEEWKm' COUT Véhfcuk NBRJE COUT

15/10Q02I

Tenue plçngeun
coniplète àtitre gratuit 2 0,00

Tarifpoar 5 bwrfs

50 vacations horaires sapeur (fixée s 8,08 euros pai
rnêtéâu9 juto 2^1). Toute heure corontCTcée est du<
ef engcadre in aouvçaufiarfut de. 5 lieurea

Bmbareation 404,00

^W202î

Feauc Groupe
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àtitrc graturt " &,QO

FarifpOBr S hwru

S5 vacatKus h«ita»c»svpvcat (fixée à 8,08 euros pu-
fft^édi 9 jtiia 2ffîl)- Toate teewe coiSiieacéceat duc
it engcadre un aenwKaa foriîrit de 5 hetjnss
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de mise àdisposition de costumes et matériel pour le toumage d'un
épisode de la série«Cassandre »,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCR^TON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendieet de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de mise àdisposition de costumes et matériel pour le tournage d'un
épisodede la série«Cassandre »,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modifîcation non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution.

La Présidente,

Brigitt^OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2021

DELSERATiON� BCA20102021-4

OBJET : CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION PAR LE CLUB MED DE VAL THORENS D'UNE

PLACE DE PARKING POUR LA SAISON HIVERNALE 2021/2022

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisù-ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Admmistration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Adminisfa-ation

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-President du Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecm Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

WWW,Sdt873.Û"

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



N" BCA20102021-4 - CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION PAR LE CLUB MED DE VAL

THORENS D'UNE PLACE DE PARKING POUR LA SAISON HIVERNALE 2021/2022

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
en date du 19 octobre 2020 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration de ses attributions notamment
pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu la délibération� BCA08022021-8 du Bureau du Conseil d'Adminisù-ationdu Service Départemental d'Incendie
et de Secours de la Savoie en date du 8 février 2021 autorisant àsigner la convention relative àla mise àdisposition
par le Club Med de Val Thorens d'une place de parking pour la saison hivemale 2020-2021 ;

Considérantque le Centa-e de Secours de Montagne (CSM) de Val Thorens ne peut remiser un de ses véhicules légers,
faute de place, pendant cette saison hivemale 2021/2022 et considérant que le Club Med, situé en face du CSM
dispose toujours d'une place disponible dans son parking privé sous-terrain et qu'il propose ànouveau de la mettre à
disposition du SDIS de la Savoie àtitre gratuit, il est nécessaire de conù-actualiser cette mise àdisposition par une
convention afin d'en définir les modalités.

**********

Présentation de l'obiet de cette convention :

Objet de la mise àdisposition :

Le Club Med accepte de mettre àdisposition du SDIS 73 la place de statiormement privée n°5, située dans le parking
sous-terrain du bâtiment du Club Med de Val Thorens, situé en face du CSM, pour la durée de la saison hivemale
202l/ 2022, soit 6 mois àcompter du 21 novembre 2021, et ce àtitre gratuit.

Principales modalités de cette convention :

Assurer que le véhicule puisse êtredisponible àtout moment, sans ento-ave d'entrée ou de sortie ;

Assurer le Club Med que le véhicule est bien assuré pour les dégâtsqui pourraient êti-e causésàses biens ;

Garantir la mise àdispositionjusqu'à la fin de la périoded'ouverture de la station de Val Thorens.

Projet de convention :

Le projet de convention est présentéci-après.



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
D'UNE PLACE DE PARKING

ENTRE LES SOUSSIGNES l

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, ayant son siège est au 226 rue de la

Perrodière - 73230 SAINT ALBAN LEYSSE représentépar la Présidente du Conseil d'Administration, Madame

Brigitte BOCHATON, dûment habilitée à l'effet des présentes par délibération du Bureau du Conseil

d'Administration en date du 20 Octobre 2021 ;

ci-aprèsdénommé«l'emprunteur»ou «le SDIS de la SAVOIE »,

d'une part,

ET

CLUB MED VAL THORENS, Grande Rue - Val Thorens 73440 LES BELLEVILLE, représentéaux présentes par

Monsieur Alain GILLE en qualité de R.T., ayant tous pouvoirs àl'effet des presentes en vertu d'une délégationde

pouvoir et de signature ;

ci-aprèsdénommé«le prêteur»ou «Club Med Val Thorens »,

d'autre part,

PREAMBULE

Depuis le début de la saison hivemale, le véhicule léger fVU 47 immathculé CK724-WJ affecté au centre de

secours de montagne (CSM) de Val Thorens ne peut êtreremisé dans les locaux du CSM faute de place. Le Club

Med situé en face du CSM dispose de places de stationnement dans son parking privésous-terrain. Le Club Med

propose de mettre àdisposition l'une de ces places au profit du SDIS de la Savoie afin que le VL 47 puisse être

remisêe.

LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET ONT CONCLU LA CONVENTION DONT LA TENEUR SUIT :

Article 1 : Obiet

Ce contrat a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de la place de parking par le prêteur au

profit de l'emprunteur.

Le prêteur accepte de mettre à disposition de l'emprunteur une place de parking privée située dans le parking

sous-terrain du Club Med de Val Thorens - Grande Rue 73440 LES BELLEVILLE.

Article 2 : Durée

La présenteconvention est conclue pour une duréede 6 mois àcompter du 21 novembre 2021.

Article 3 : Convention àtitre aratujt

La présenteconvention est conclue àtitre gratuit. Aucun loyer, ni aucune charge, ne pourront êtredemandés par

le prêteuràl'emprunteur.



Article 4 : Bien mis àdisposition

Le bien mis àla disposition de l'emprunteur par le preteur est la place de parking numéro 5, située au niveau ^i

du parking sous-terrain. L'emprunteur ne devra pas stationner son véhiculesur une autre place que celle lui étant

affectée par la présenteconvention.

Article 5 : Accèsaux locaux

Le preteur s'engage àfournir àl'emprunteur tous les codes d'accèset autres badges requis pour permettre l'accès

aux locaux. De cette façon, les sapeurs-pompiers du SDIS de la Savoie pourront accéder au véhicule en toutes

circonstances.

Article 6 : Responsabilitédu prêteur

Le VL 47 appartenant au SDIS de la Savoie est un véhiculedédiéàla mission de sen/ice public de secours. A ce

tifcre, le véhicule peut être utilisé àn'importe quel moment et de façon imprevisible pour permettre aux sapeurs-

pompiers de se rendre en intervention. De cette façon, le prêteurs'engage àassurer qu'aucun véhicule tiers ne

vienne entraver l'accèset la sortie du VL 47 de sa place de stationnement.

En cas d'incident consécutif à l'obstruction du passage pour le VL 47, la responsabilité du prêteur pourra être

recherchée.

Article 7 : Resoonsabilitéde l'emprunteur

Le SDIS de la Savoie a préalablement souscrit une assurance couvrant son VL 47 immatriculé CK724 - WJ ;

contrat d'assurance souscrit auprès de la compagnie d'assurance MMA et qui garantit les dégâtscausés par le

véhiculeaux biens presents dans le parking pour quelque raison que ce soit.

Article 8 : Modification de la convention

La convention pourra êtremodifiéepar avenant et signépar les deux parties.

Article 9 : Résiliationde la convention

La partie souhaitant mettre un terme au contrat s'oblige ànotifier àson partenaire son intention 3 mois avant le

terme, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adresséeau siègede l'entité tel que déclaréen

entête du présentcontrat. Toute notification faite àune autre adresse ou par un autre moyen est réputéepar les

parties nulle et de nul effet.

En cas de résiliation de la presente convention le SDIS cessera de stationner son véhiculesur la place identifiéeà

l'article 4.

En cas de non-respect de la présente convention par le prêteur, le SDIS peut mettre fin à la convention, sans
prèavis.

Le SDIS peut mettre fin àla présenteconvention pour un motifd'intérêtgénéral,sans preavis.

La resiliation anticipéede la présenteconvention ne peut donner lieu au versement de dommages intérëts.

En outre, de convention expresse, si la dénonciation du contrat devait conduire àinterrompre ce demier durant la

période d'ouverture hivernale de la station de Val Thorens, la convention aura ses effets automatiquement

prorogésjusqu'à la fermeture officielle de ladite station.



Article 10 : Droit applicable et litiaes

Le présentcontrat est régi par le droit français en vigueur au jour de sa signature par les parties.

En cas de survenance d'un litige né de l'application ou de l'interprétation de ce contrat, les parties s'engagent â

régler leur différend de façon amiable. Un médiateur sera désignéconjointement par les parties ou par le

Présidentde la juridiction administrative compétentesaisi par la plus diligente des parties sur simple requête.

Tout litige né de l'application ou de l'interprétation de cette convention qui n'aura pas pu trouver de règlement

amiable, sera portédevant le tribunal administratif de Grenoble.

La saisine du tribunal peut se faire par :

" voie postale : Tribunal administratif, 2 place de Verdun 38000 GRENOBLE

" voie dématérialisée: www.telerecours.fr

Fait en deux exemplaires le.

Pourle Club Med Pour le SDIS de la Savoie
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCPIATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention relative àla mise àdisposition par le CIub Med de Val Thorens d'une
place de parking pour la saison hivemale 2021/2022,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution.

***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention relative àla mise àdisposition par le Club Med de Val Thorens d'une
place de parking poiir la saison hivemale 2021/2022,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modifîcation non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution.

OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOffi

SEANCE ORDESASEDU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION �BCA20102021-5

OBJET : CONTRAT DE LOCATION D'UN STUDIO MEUBLE AVEC LE CCAS DE MONTVALEZAN POUR LE

LOGEMENT DES SAPEURS-POMPIERS DE GARDE AU POSTE AVANCE DE MONTVALEZAN LA ROSIERE

POUR LA SAISON HIVERNALE 2021/2022

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétait atteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisù-ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisù-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-AJban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.stUs73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-5 - CONTRAT DE LOCATION D'UN STUDIO MEUBLE AVEC LE CCAS DE

MONTVALEZAN POUR LE LOGEMENT DES SAPEURS-POMPIERS DE GARDE AU POSTE AVANCE DE

MONTVALEZAN LA ROSIERE POUR LA SAISON HIVERNALE 2021/2022

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
en date du 19 octobre 2020 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration de ses attributions notamment
pour les décisions relatives au pafcrimoine et àla commande publique ;

Vu la délibérationn°BCA16122020-8 du Bureau du Conseil d'Administa-ation du Service Départemental d'Incendie
et de Secours de la Savoie en date du 16 décembre 2020 autorisant àsigner le contrat de location d un studio meublé
entre le CCAS DE MONTVALEZAN et le SDIS 73 pour la saison hivemale 2020/2021 ;

Considérant que les sapeurs-pompiers de garde au poste avancé de Montvalezan la Rosière disposent de deux
chambres dont une comportant deux couchages;

Considérant que la note d'organisation n°2020-l 1 concemant les règles applicables par rapport au COVID-19, prévoit
le couchage d'une seule personne par chambre ;

Considérantque le CCAS de Montvalezan propose de mettre àdisposition àtitre gratuit au SDIS 73, un studio meublé
d'une surface de 20 m2 pouvant accueillir un couchage pour les sapeurs-pompiers de garde ;

II est donc nécessaire de contractualiser cette mise à disposition par un contrat de location afin d'en définir les
modalités.

*******l|«c*

Objet et modalités principales du contrat :

Le CCAS de Montvalezan propose de mettre àdisposition du SDIS 73, l'appartement n°l, sitié dans la résidence la
Brindze II, 220 route du col du Petit St Bemard, La Rosière 73700 MONTVALEZAN, pour une surfàce totale de
20m2.

Principales modaHtés_de_ce conlratdeloçation :

" Durée : àcompter du 29 novembre 2021 jusqu'au 30 avril 2022 ;
" Mise àdisposition gratuite ;
" Règlement des charges (eau et électi-icité)par le SDIS 73 directement auprès de la Régie électrique et services

des eaux de Montvalezan ;
" Le SDIS souscrira une police d'assurance pour les risques locatifs et la responsabilité civile.

Projet du coutrat :

Le projet du contrat de location est présentéci-après.



CONTRAT TYPE DE LOCATION
LOGEMENT MEUBLE

(Soumis au titre ler bis de la loi du ôjuillet 1989 tendant àaméliorer les rapports locatifs et portant modifîcation de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986)

1. DESIGNATION DES PARTIES
Le présentcontrat est conclu enù-e les soussignés :
- Le CCAS de Montvalezan - 73700 MONTVALEZAN, représentépar son Président, M. Jean-Claude FRAISSARD, désigné(s)
ci-après le bailleur.
- Le SDIS 73 - 226, Rue de la Perrodière 73230 St Alban Leysse, est représentépar sa Présidente du Conseil d'administration

Mme BOCHATON désignéeci-après la locataire.

2. OBJET DU CONTRAT
Le présentcontrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé:
Consistance du logement
- localisation du logement : APPT 1 - LA BRINDZE II - 220, Route du col du Petit St Bemard -

LA ROSIERE 1850 - 73700 MONTVALEZAN;
- surface habitable : 20m2 ;
- auti-es parties du logement : balcon ;
- Eléments d'équipements du logement : cuisine équipéed'une plaque électrique, d'un réfi-igérateur, d'un évier, de vaisselle (cf.
feuille mventaire vaisselle); salle de bain équipéedouche, lavabo et toilettes ; pièce principale équipéed'ime table + chaises et
tabouret, une étagère,une banquette gigogne, une armoire.
Destination des locaux : habitation exclusivement.
Enumération des locaux, parties, équipements et aceessoires de l'immeuble à usage commun : Local poubelle, parking
extérieur.

3. DATEJ)E PRISE D'EFFET ET DURJEE ET DU ÇONTRAT
La durée du contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi défmies :
Date de prise d'effet du contrat : le 29 Novembre 2021.
Duréedu contrat : le présentcontrat est établi pour la période du 29 Novembre 2021 au 30 Avril 2022.
Le locataire peut mettre fin au bail àtout moment, après avoir donné congé. Le locatau-e peut résilier le contrat avec im préavis
d'un mois sans avoir àmotiver sa décision. Le bailleur peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéanceet après avoir donné
congé, soit pour reprendre le logement ea vue de l'occuper lui-même ou mie persorme de sa famille, soit pour le vendre, soit pour
un motifsérieuxet légitime.

4. CONDITIONS FINANCIERES
Les parties conviennent des conditions fmancières suivantes :
Loyer
Le CCAS met gratuitement àdisposition ce studio.

Charees
Règlement des charges :
Les charges afférentes à la consommation d'électricité seront à payer directement auprès de la Régie électrique, à l'adresse
suivante :
Régie élecfa-ique- 7 Route de la Rochette - Le Chef-Lieu - 73700 MONTVALEZAN

Les charges afîérentes àla consommation d'eau seront àpayer directement auprès d'ECHM, àl'adresse suivante :
157, Avenue du stade - 73700 BOURG-SAFN'T-MAURICE

5. GARANTIES
Le cas échéant,Montant du dépôtde garantie de l'exécution des obligations du locataire : égalàun mois de loyer hors charge, soit
280¬.
Cette caution sera encaissée avant l'entrée dans les lieux et restituée dans un délai de deux mois au terme du contrat de location.
Les réparations locatives
En cas de perte des clés, celles-ci seront refaites par le CCAS, aux frais du locataire.
Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge du locataire, à l'exception des réparations occasionnées
par vétusté,malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou de force majeure qui sont àla charge du CCAS.
Les erosses réparations
Après avoir, au préalable, prévenu les habitants lorsqu'un trouble dejouissance prolongé doit en résulter, la Commune peut faire
exécuter dans l'immeuble toutes réparations, tous travaux de transfonnation, de surélévation ou d'aménagement quelles qu'en
soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution du loyer.
Toutefois, si ces û-avaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l'expiration de ce délai, diminué àproportion du temps et de la

partie des lieux loués dont le locataire aura étéprivé.
3



6. DEBUT ET FIN DE LA LQÇATION
L'étatdes lieux àl'eatréedu locataire
Lors de la remise des clés, un étatdes lieux confradictoire et contresigné par les deux parties sera établi. Le locataire dispose d'un
délai de 20 jours àcompter de la remise des clés, pour signaler au CCAS les anomalies de fonctionnement qui n'auraient pu êfa-e
déceléeset consignées sur cet étatdes lieux.
Pendant le premier mois de la première période de chauffe, le locataire peut demander que l'état des lieux soit complétéen ce qui
conceme les élémentsde chauffage.
En cas d'entrée dans les lieux d'un logement neuf mis en location pour la première fois, les locaux et équipements sont présumés

en très bon étatsaufau locataire àsignaler les anomalies constatées dans un délai de 20jours.
Le CCAS, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuer elle-même les réparations
nécessaires dans les meilleurs délais possibles.
L'état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives àréglerau terme de la location.
L'étatdes lieux au départdu locataire
Au départ du locatan-e, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du préposédu CCAS et du locataù-e, et
le cas échéant,de son représentant dûmentmandaté. Les parties constatent qu'il a étéprocédéàcette visite à la suite de laquelle
un étatdes lieux précis a étéétabli et signépar elles.
Le cas échéant,une liste définitive des réparations locatives àeffectuer est établie par comparaison entre l'étatdes lieux d'enti-ée et
l'état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations àeffectuer est alors fixée en tenant
compte de l'usure normale et indiquée au locataire sortant.
A l'entrée, comme au départ du locataire, àdéfaut d'étatdes lieux établi conti-adictoirement entre les parties, un étatdes lieux sera
établipar un huissier dejustice, àl'mitiative de la partie la plus diligente. Les fi-ais seront, dans ce cas, partagés par moitié.
Le départdy locataire
Dès la notification du congé, le locataire devra pennettre la visite des lieux loués, en vue d'une nouvelle location, deux heures par
jour lesjours ouvrables, et ce après accord avec le CCAS.
Le locatatre devra rendre les clés lors du constat des lieux qui devra être effectué au plus tard lejour de l'expù-ationdu contrat.

7. OBLIGATIONS GENERALES DE LA COMMUNE ET DU LOCATAIRE
Nature de la locatiop
Le locataire utilisera les lieux louésàusage d'habitation. II ne pourra y exercer une profession artisanale, commerciale ou libérale.
Le logement loué doit constiftier la résidenceprincipale eff'ective du locataire.
L'exercice d'une profession est fonnellement interdit.
La sous-location en tout ou en partie est formellement interdite.

Meubles et obiets mobiliers
Le locataire gamira les lieux loués et les maintiendra gamis pendant toute la durée de la location de meubles et objets mobiliers
d'une valeur suffisante pour répondre au paiement des loyers et de l'exécution des conditions du présentcontrat.
Aménaeements, transformations, déeradationsdes locaux loués
Le locataire sera tenu de ne pas transformer, sans l'accord exprès et écrit du CCAS, les locaux et équipements. Le CCAS pourra,
si le locatan-e a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux ou des équipements, ou conserver les
transformations effectuées sans que le locatau-e puisse réclamer une indemnité pour les fi-ais engagés, le CCAS aura toutefois la
faculté d'exiger, aux frais de locataire, la remise immédiate des lieux en l'état, lorsque les transformations mettent en péril le bon
fonctionnement des équipements ou la sécuritédes locaux.
Le locataire répondra des dégradations et pertes qui sun'iennent pendant la diirée de la location dans les locaux dont il a la
jouissance exclusive, àmoins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du CCAS ou par le fait d'un
tiers qu'il n'aura pas mtroduit dans le logement.
Le locataire pourra aménager les locaux loués àcondition que ces aménagements ne constituent en aucun cas une ti-ansfonnation
de ceux-ci, ou n'obligent le CCAS àune remise en l'état d'origme ; dans ce cas, les frais enfraînés seront mis à la charge du
locatau-e.
Assurances des risques locatifs Responsabilité
Avant la remise des clés, le locataire devrajustifier avoir souscrit les assurances suivantes auprès de la Compagnie de son chobc :

- Assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâtsdes eaux)
- Assurance couvrant le risque "recours des voisins"
- Assurance du mobilier (incendie, explosion, dégâtsdes eaux, vol)
- Assurance responsabilité civile

Cette obligation s'impose au locataire pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du
Code civil, il est responsable àl'égarddu CCAS de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, àmoins
qu'i] ne prouve qu'ils aient eu lieu sans sa faute.
Périodiquement, à la demande du CCAS, la preuve de la souscription de ces assurances doit être foumie par le locataire qui
produira une police d'assurances et une attestation de paiement des primes.



8. CLAUSES GENERALES DE LA LOCATION

Sécurité- Propreté - Salubritéet clauses diverses
Détecteiu- de fumée : il revient au locatau-e de veiller à l'entretien et au bon fonctiormement du dispositif. II doit, notamment,
remplacer les piles et tester régulièrement l'appareil. En cas de dysfonctiormement de l'appareil, le locataire doit prévenir la
commune.
Le locataire devra observer les clauses suivantes :

- S'interdire tout acte pouvant nuire àla sécuritédes persormes et des biens
- Respecter la tranquillité et le repos des voisins
-Tenir les locaux absolument propres et les entretenir soigneusement
- Ne posséder de chien, de chat ou tout autre animal que dans la mesure où ces animaux n'apportent aucun trouble aux

voisins ni ne gênent l'entretien des bâtiments. La présente mesure de tolérance sera rapportée en cas de plaintes motivées des
voisins ou des tiers.

- Ne pas utiliser d'appareils dangereux ni détenir des produits explosifs ou inflammables (gaz notamment) autres que
ceux d'un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité.

- Veiller au nettoyage et àl'enû-etienrégulier des ventilations mécaniques, évitant qu'elles ne soient bouchées. Entretenir
régulièrementles grilles d'entrée d'air et bouches d'extraction de la ventilation mécanique ou les grilles hautes et basses de la
ventilation naturelle.

- Ne pas obturer les orifices d'aération.
- Déposer les ordures ménagèresdans les locaux extérieurs prévus àcet effet.
- S'mterdire de vider dans les éviers et les W-C. des cendres, détritus solides, matières épaisses et produits détersifs qui

risqueraient d'engorger les siphoas et les canalisations.
- S'attacher àrespecter la propreté des parties communes situées au rez-de-chaussée et autres, àsavoù" : entrée, couloirs,

abords et espaces verts, dont le nettoyage incombe àla Commune.
- Conserver les locaux sus-énoncésen bon état d'entretien. Les usagers (adultes et enfants) auront ainsi l'obligation
*de ne pas salir abusivement les sols, ni les murs, ni les portes (graffitis, inscriptions ...)
* de ne pas yjeter de détritus, papiers, débris, ni objets quelconques
*de ne déposer, ni suspendre aucun vêtement, ligne ou objets divers aux murs, fenêtres et balcons, ni dans les parties

communes sus-énuméréesni y secouer des vêtements, tapis, paillassons, balais, etc...
* de ne pasjeter par les ouvertures, des ordures, de l'eau, des objets quelconques
* de prendre soin des équipements se trouvant dans ces lieux : boites aux lettres, minuteries, extincteurs etc...
* de veiller au respect des plantations et espaces verts
* de ne pas se livrer àdesjeux dangereux susceptibles d'êtreàl'origine d'accidents ou de dégradations
- Proscrire rigoureusement tout enti'epôtd'objets ou de matériaux dans les enta-ées, montées d'escaliers, couloirs des sous-

sols, locaux àusage de garages, abords et espaces verts des immeubles.
Tous objets ou matériaux préjudiciables, tant à la sécuritéet à la propreté, qu'à l'esthétique de l'immeuble sont rigoureusement
prohibés dans les locaux communs et aux abords de l'immeuble.

- Le locataire demeure responsable des dégâtscausés à l'immeuble et aux tiers par défaut de fermeture des fenêtres,
portes, châssis, tabatières, par temps de vent et d'orage.

- En hiver, le locatau-e devra prendre persomiellement toutes les mesures nécessaires pour que l'eau ne gèle pas dans les
tuyaux. En cas d'accident dûàla non-exécution de ces mesures, il sera seul responsable des dégâtsoccasionnés.

- Observer les règlements sanitaù-es départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destaTiction des
parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

- Laisser pénétrerdans les lieux loués les représentaats du CCAS, surjustification de leur qualité, chaque fois que ce sera
nécessaiïe pour la sécurité,l'entretien et la salubrité.

- En vue de pemiettre aux organismes concessioimaires pour les fouraitures d'eau, d'électricité,de chauffage, etc .., de
procéderàla vérifîcation et àl'entretien de leurs mstallations, le locataire, qu'il ait ou non souscrit une police d'abonnement, devra
permettre l'accès de son logement aux agents de ces organismes chargés de travaux de vérification et d'entretien. II en est de
même pour les employés de sociétésou organismes ayant placé des compteurs divisionnaires.

- Ne pas installer d'antemie extérieure de radio et de télévision,ni de poste téléphonique. Une antenne TV collective
existe, le locataire devra s'y raccorder obligatoirement.

- N'apposer aucun écriteau, plaque, enseigne, boite aux lettres, inscription, etc... Qu'elles qu'en soient la nature, la teneur
ou la forme, sur les murs extérieurs ou intérieurs des immeubles, vestiaires, escaliers, paliers, portes, etc.. .sans autorisation écrite
du CCAS.

- Le locataire sera tenu pour responsable des manquements au contrat dont se rendront coupables les personnes en visite
chez lui.

- Les parcs àvoitures affectés à l'immeuble sont strictement destinés au stationnement des petits véhicules automobiles
des locataires, et ne peuvent en aucun cas êti-e assimilés àune plate-forme d'entrepôtpour des engins plus importants (camions,
autocars, caravanes etc...)

- Les épaves sont interdites et la Commune fera procéder àleur évacuation aux frais de leurs propriétaires.



9. LE CAS ECHEANT. CLAUSE RESOLUTOIRE
Modalités de résiliation de plein droit du contrat : clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour un
défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, le non versement du dépôtde garantie, la non souscription d'une
assurance des risques locatifs ou le non-respect de l'obligation d'user paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de
voisinage constatés par une décision dejustice passée ea force de chosejugée.

Le ....................... àMontvalezan.

Signatures précédéesde la mention manuscrite « lu et approwé»

Signature du bailleur
M. Jean-Claude FRAISSARD.

Signature du locataire
Mme Brigitte BOCHATON
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes du contrat de location d'un studio meublé entre le CCAS de Montvalezan et le SDIS 73,
pour le logement des sapeurs-pompiers de garde au Poste Avancé de Montvalezan la Rosière,
l'autoriser àsigner ledit contrat, y compris en cas de modifîcation non substantielle ainsi que tout document
utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes du eontrat de loeation d'un studio meublé entre le CCA8 de Monfrvalezan et le SDIS 73,
pour le logement des sapeurs-pompiers de garde au Poste Avancéde Montvalezan la Rosière,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ledit contrat, y compris en cas de modification
non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution.

"ésidente,

Brigi^ BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION �BCA20102021-6

OBJET : CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES ADBfllNISTRATIVES ET FINANCIERES ENTRE LE SDIS

73 ET TELT DANS LE CADRE DE LEUR COLLABORATION OPERATIONNELLE

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assemblée étaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. André POINTET, 2ème Vice-Président du Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administi'ation

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCAKR.ON, Adjointe au Chefdu Groupement Affàires Adminisù-ativeset Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdl873.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de sufFrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-6 - CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ENTRE LE SDIS 73 ET TELT DANS LE CADRE DE LEUR COLLABORATION OPERATIONNELLE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS

Le chantier du Lyon Turin, de par le caractère extra-ordinaire de sa dimension souterraine, présente des risques très
spécifiques qui se situent hors du cadre des risques courants et particuliers précisésau schémadépartemental d'analyse
et de couverture des risques.

Le premier chantier d'ampleur dit "SMP4" a fait l'objet d'une convention entre le SDIS et TELT qui vise, en échange
d'une participation financière de TELT, à renforcer les échanges et la capacité du SDIS à mieux appréhender ces
risques. Cette première convention a permis d'afFiner la collaboration et le dimensionnement des élémentsàprendre
en considération pour les travaux des différents chantiers à risques spécifiques du tunnel de base sur le territoire
Français.

Ces éléments ont conduit le SDIS et TELT à établir une autre convention, annulant la précédente, et prenant en
compte les travaux du tunnel de base. Le Bureau du Conseil d'Administration a adopté cette convention par
délibérationn°BCA10032021-ll en date du 10 mars 2021. Pour autant la commission des conù-ats de TELT vient
seulement de rendre ses observations dont il faut tenir compte afin que cette convention puisse êtreenfin signée.
Les modifications portent sur les articles suivants :

article 3.1.1 : ajout de l'échéance2030 (la version précédentes'arrêtait au 31 décembre 2029).
article 3.1.2 : ajout d'une notion de «prorata temporis » pour mtégrer la prise en compte en 2021 de la
signature en cours d'année.
Article 3.2 : ajout de précisions quant à la typologie des matériels qui seront acquis et de la nécessité
d'information de TELT en cas de mobilisation de ces matériels en dehors du périmètredes chantiers du tunnel
de base.
Article 7 : modification de la date de fin et introduction d'une notion de reconduction expresse si les travaux
n'étaientpas achevés au 3 1 décembre2030.

La convention se présente comme suit.
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Convention relative aux modalitésadministratives et financièresentre le SDIS 73 et TELT
dans le cadre de leur collaboration opérationnelle

Entre

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, dont le siègese situe au 226 rue de la
Perrodière, 73230 Saint Alban-Leysse, représentépar sa Présidente du conseil d'adminJstration, Madame
Bngitte BOCHATON, agissant en vertu d'une délibérationdu bureau du conseil d'administration du 20 octobre
2021,
désignéci-aprèspar «le SDIS 73»,
d'une part,

Et

La sociétéTunnel Euralpin Lyon-Turin, sociétépar actions simplifiée, dont le siègesocial se situe âSavoie
Technotac - «BâtimentHomère»- 13 alléedu iac de Constance BP 281 - 73375 Le-Bourget-du-Lac cedex -
France, représentéepar son directeur général,Monsieur Mario Virano,
désignéci-aprèspar «TELT»,
d'autre part,

Vu le Code généraldes collectivitésterritoriales, notamment ses articles L1424-2 et L1424-42 ;

Vu le courrier du directeur généralde la sécuritécivile et de la gestion des crises adresséau directeur général
des infrasfructures, des transports et de la mer en date du 17 mars 2015, en particulier son demier paragraphe ;

Vu la convention signéele 22 décembre2017 ento-e le SDIS 73 et TELT relative aux modalitésadministratives et
financièresentre le SDIS 73 et TELT dans le cadre de leur coltaboration opérationnelle;

Considérantla nécessitéde renforcer la qualitédes échangesentre le SDIS 73 et TELT et la volontéde ces
deux entitésde fravailler en synergie sur les chantiers du tunnel de base srtuésen territoire français, cela sans
préjudicesdes responsabilitésqui incombent aux divers intervenants sur le chantier en matièrede protection de
la santéet sécuritéau travail, et notamment aux titulaires des marchésde travaux ;

Considérantque la coopérationsur le chantier des reconnaissances «SMP4 »a permis d'affiner ta collaboration

pour les différentschantiers liésâla section transfrontalière ;

Considérantqu'une attention particulièreaux chantiers du tunnel de base doit êtreapportée, compte-tenu de
leurs configurations particulièreset des risques trèsspécifiques,se situant hors du cadre des risques courants
et particuliers précisésau Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) du
départementde la Savoie an-êtépar le préfetle 16 octobre 2015 ;

Considérantque TELT et le SDIS 73 sont convenus, en application de l'article L1424-42 du Code généraldes
coltectivités territoriales, de définir par la présente convention les modalités de participation financière du

promoteur public aux dépensesdu SDIS excédantles missions normales obligatoires auxquelles celui-ci esttenu
au tifre de l'artide L1424-2 du Code généraldes collectivitésterritoriates ;



II est arrêtéet convenu ce qui suit :

Article O

La convention signéele 22 décembre2017 entre le SDIS 73 et TELT relative aux modalitésadministratives et
financièresentre le SDIS 73 et TELT dans le cadre de leur collaboration opérationnelleest abrogéeàla date
d'entréesn vigueur de la présenteconvention.

Article 1 - Objet de la convention

La présenteconvention a pour objet de déterminerles modalrtésadministratives et financièresde la collaboration
opérationnelleentre le SDIS 73 et TELT pour les points définisàl'article 2 ci-après.

Article 2 - Obligations des parties

Compte tenu des risques spécifiques des chantiers du tunnel de base sur le temtoire français les parties
conviennent que :

le SDIS 73 s'engage à:

o participer àdes exercices, essais techniques et visites afin d'accroître la préparationopérationnellede ses
sapeurs-pompiers par une meilleure connaissance du site et des procédures, dans les conditions fixéesà
l'article 3 ;

o maintenir son niveau d'équipementsspécifiquesde façonàpouvoir intervenir efficacement sous réservedu
respect des conditions fixéesàl'article 3 ;

o acquérircertains équipementsspécifiquespermettant une réponseopérationnelle amélioréesous réserve
du respect des condrtions fixéesàl'article 3 ;

o être particulièrement attentif et réactif pour répondre, dans la limite de ses compétences, àtoutes
sollidtations (conseil, assistance) relatives à la sécuritédes chantiers du tunnel de base exprimées par
TELT;

o fournir annuellement âTELT un étatdes actions menéesau titre de la présenteconvention pendant l'année
écoulée.

TELT s'engage à

o participer aux dépensesdu SDIS 73 selon les modalitéspréciséesàl'article 3 ;
o répondre,dans la mesure de ses compétencesaux questions techniques du SDIS 73, permettant d'affiner

la bonne appréciationsdes risques sur les chantiers du tunnel de base en terrrtoire Français notamment au
niveau des interactions possibtes entre les différentssrtes.

Article 3 - Détailde la participation financière

Article 3.1 - Participation aux dépensesde fonctionnement

Article 3.1.1 - Evaluation du risque dimensionnant l'impact sur le fonctionnement du SDIS

Les parties conviennent que le montant annuel de la participation de TELT aux dépensesde fonctionnement est
établipour partie selon le niveau de risque cumuléde l'ensemble des sites avec des activitéssouterraines sur la
période,étantentendu que ce niveau dépendprincipalement de :

l'importance de l'activité souterraine : nombre de fronts de tailles des ouvrages principaux (tubes
ferroviaires, ouvrages logistiques majeurs), nombre d'ouvriers, multiplicitédes coactivitéssur chacun des sites ;

la distance entre les activitéset les points d'accèsen surface ;

le nombre de sites d'accèsaux activitéssouterraines simultanémentactifs.

Le risque résultant suivant les phases d'avancée des travaux sur les différents chantiers est donc classé
annuellement en niveau moyen, niveau élevéou niveau trèsélevé.



Ce cfassement est établidans la présenteconvention sur la base de la projection connue des travaux au premier
novembre 2020, et se décomposecomme suit :

2021 : niveau élevé
2022 à2029 : niveau trèsélevé
2030 : niveau élevé

En fonction de l'évolutiondu contexte de l'opération, cette prévision pourrait êtrerévisée,àla demande d'une
des parties, en fonction de l'avancement effectif des travaux.
Les prévisionsde l'annéesuivante seront confirméespar les parties au plus tard au 30/6 pour l'exercice suivant.
Les situations pouvant conduire àcette réévaluationpeuvent être :

le retard d'au moins 3 mois dans la notification du démarragedes travaux conduisantâun passage au niveau
de risque supérieur ;
l'arrêtou la démobilisation(complèteou partielle) d'un ou plusieurs chantiers.

Article 3.1.2 - détailde la participation aux dépensesde fonctionnement

Ces dépensesde fonctionnement comprennent :
des heures de travail de sapeurs-pompiers professionnels (niveau équipieret cadre)
de l'indemnisation de sapeurs-pompiers volontaires (niveau équjpieret cadre) ;
des heures de travail de personnels administratife et techniques du SDIS 73;
une participation aux frais de maintien opérationnel de matériels spécifiques (exemples : sur-sollicitation
compresseur, entretien et contrôle d'appareils respiratoires isolants, etc.) et aux frais d'élaboration de
supports pédagogiqueset d'appuis opérationnels;
une participation aux frais de maintien d'un niveau d'expertjse suffisant (conférences, retours d'expérience
extérieurs,etc.).

Ces dépensespermettent de réalisera minima :
un exercice conjoint SDIS-Groupement d'entreprises titulaire d'un des lots en environnement souterrain par
an ;
un contact a minima mensuel SDIS-Groupement d'entrepnses titufaire d'un lot (exemple : réunion de la
cellule de gestion des secoure, àla demande...) ;
une périodicitéd'accès au site permettant â75% des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels des
centres de secours (CS) de Modane et Saint-Jean-de-Maurienne et à25% des effectifs de sapeurs-pompiers
volontaires des CS de Modane, Saint-Michel-de-Maurienne et Saint-Jean-de-Maurienne, d'effectuer une
visite sur site ;
l'élaborationdes supports techniques nécessairesàla préparationet àla ptanification opérationnelles.

La participation de TELT pour les missions et les moyens en personnels décrits dans les deux paragraphes
précédentsesl fixéeà:

217 000 euros TTC par annéeen risque moyen ;
322 000 euros TTC par annéeen risque élevé;
426 000 euros TTC par annéeen risque trèsélevé.

Dans le cas d'une année incomptète, ces montants sont calculés au protata de la période effectivement
concernée.

Par ailleurs, la participation de TELT pour les autres frais mentionnés ci-dessus (maintien opérationnel des
matérielsspécifiques,supports pédagogiqueset d'appuis opérationnels,maintien du niveau d'expertise du SDIS)
est fixéeà11 500 euros TTC par an quet que soit le niveau de risque.

En conclusion, la participation financièrede TELT aux dépensesde fonctionnement engagéespar le SDIS
en application du présentarticle 3.1 est fixéeà:

228 500 euros par an toutes taxes comprises pour les annéesen risque moyen ;
333 500 euros par an toutes taxes comprises pour les annéesen risque élevé;
437 500 euros par an toutes taxes comprises pour les annéesen risque trèsélevé.

Ce montant est réviséau 1erjanvier de chaque annéeen fonction de l'évolutionde l'indice INSEE des prix
àla consommation (IPCH, soit 105,24 au 1" janvier 2020 base de référence).En cas de baisse de cet
indice, le montant appelépour l'annéeN ne sera pas réviséet correspondra au montant de l'annéeN-1.



Article 3.2 - Particlpation aux dépensesd'Investissement opérationnel

Les dépensesd'investissement se traduisent par l'acquisition de matérielsopérationnelsspécifiquesaux risques
particuliers des chantiers du tunnel de base. II peut s'agir, àtitre indicatif :

des moyens d'exploration (caméra,vision améliorée,drones,...)
des matérielsde protection respiratoire
de dispositifs d'éclairage
de moyens de transmission
de moyens spécifiquesde lutte contre l'incendie
de matérielsde sauvetage en milieu complexe

II peut s'agir de participation àl'acquisition de matériels nouveaux, de renforcement ou de renouvellement de
matérielsexistants, directement liésàla sécuritédes chantiers avec d'éventuelsredondances fonnatives.

Pour des besoins d'appropriation par les personnels ou d'impératifopérationnel, il est entendu que ces matériels
ne peuvent être exclusivement dédiés: ils peuvent donc être exceptionneltement mobilisés en dehors du
périmètrestrict des chantiers du tunnel de base. Ces mobilisations devront faire l'objet d'une communication à
TELT.

La participation de TELT aux dépensesd'investissement comprend donc :

une part liéeau renouvellement et âl'usure des matérielsdéjàacquis dont l'amortissement avait étéestimée
â5 ans et qui ont déjàfait l'objet d'un versement de TELT auprèsdu SDIS en 2018 au titre de la convention
abrogéeàl'article O de la présenteconvention : cette part est considéréecomme nulle étantentendu que le
site de Saint Martin La porte sera considérécomme un «nouveau site »au titre de la présenteconvention
avec l'engagement du tot «C07 »;

une part liéeaux différentssites et secteurs de secours de premier appel dont certains mutualisés;

une part tiée au renouvellement et àl'usure des matériels acquis au titre de la présente convention, â
l'adéquation de certains matériels aux besoins des chantiers ou à la prise en compte d'évolutions
technologiques de nature àaméliorerla qualitéde la réponseopérationnelle.Cette part correspond aux deux
tiers des participations d'acquisitions initiates.

Les sites actifs souterrains des chantiers du tunnel de base en temtoire français, au sens de cette participation
àl'investissement, comprennent :

Avneux, secteur de premier appel du Centre d'incendie et de Secours (CIS) de Modane ;
Vitlarodin Bourget Modane, secteur de premier appel du CIS de Modane ;
La Praz SaintAndré,secteur de premier appel du CIS de Modane ;
Saint Martin La porte, secteur de premier appel du CIS de Saint Michel de Maurienne ;
Saint Julien Montdenis, secteur de premier appel du CIS de Saint Jean de Maurienne.

La participation de TELT aux dépensesd'investissement du SDIS s'élèveà50 000 euros TTC par site et à30 000
euros TTC par CIS soit au total 340 000 euros TTC puis une participation âun renouvellement des deux tiers 5
ans aprèsl'acquisition initiale.

En conclusion TELT accepte de participer au financement des dépensesd'investissement opérationnel
engagéespar le SDIS en application du présentarticle 3.2 dans les limites suivantes :

130 000 euros sur l'année2021

130 000 euros sur l'année2022

80 000 euros sur l'année2023

90 000 euros sur l'année2026 (2/3 des sommes de 2021)

90 000 euros sur l'année2027 (2/3 des sommes de 2022)

50 000 euros sur l'année2028 (2/3 des sommes de 2023)



90 000 euros sur l'année2027 (2/3 des sommes de 2022)

50 000 euros sur l'année2028 (2/3 des sommes de 2023)

Cette prévisiondevra êtreréviséeen fonction du démarrageeffectifdes travaux sur les différentssites.

Sur chaque exercice budgétaire concerné par l'investissement, avant d'engager la dépense, le SDIS
transmettra àTELT un tableau indicatif du matérielqu'il projette d'acquérir,en justifiant la pertinence de
celui-ci vis-à-visdes attentes relatives àla présenteconvention.

Chaque exercice budgétaireconcernépar une participation de TELT aux dépensesd'investissement fera
l'objet d'un seul appel de fonds et pour solde de tout compte, une fois l'ensemble des matérielsacquis
par le SDIS. Cet appel de fond tiendra compte, le cas échéant,de la différenceen auginentation ou en
diminution entre la somme définiepour l'exercice et le coûttotal TTC des matérielsacquis, coûtqui
devra étredument justifiéàTELT pour chaque matérielacquîs.

Les parties conviennent que cette différence entre la somme définie sur l'exercice et les sommes
reellement engagéesse reporte sur l'exercjce suivant en augmentation ou en diminution, la totalitédes
sommes verséesne pouvant dépasser340 000 euros TTC entre (e 1erjanvier 2021 et le 31 décembre2024
et 230 000 euros TTC entre le 1erjanvier 2025 et le 31 décembre2029. Les montants indiquéssont révisés
au premier janvier de l'année considéréeen fonction de l'évolution de l'indice INSEE des prix àla
consommation (IPCH, soit 105,24 au premier janvier 2020 base de référence).En cas de baisse de cet
indice, le montant appelépour l'annéeN ne sera pas réviséet correspondra au montant de l'annéeN-1.

Article 4 - Modalitésde facturation

Les sommes viséesàl'article 3.1 sont verséespar TELT dans le deuxièmesemestre de l'annéeconsidérésur
appel de fonds du SDIS 73.

Les sommes viséesâl'article 3.2 sont verséespar TELT sur appelde fond du SDIS 73, après l'acquisition de
l'ensemble des maténelset sur présentationde l'ensembfe des factures correspondantes sur l'annéeconsidérée.

Le paiement sera effectuéàéchéancedans un délaide 45 jours àreception des appels de fonds.

Article 5 - Résiliationanticipéede la convention

Toute méconnaissancedes stipulations de l'article 2 de la part du SDIS 73 entraînera la résiliationde la présente
convention de la part de TELT (avec un financement au prorata temporis) après mise en demeure restée
infructueuse dans les 30 jours.

Toute méconnaissancedes stipulations de l'article 2 de la part de TELT et plus précisément,tout retard ou refus
de paiement des versements de la part de TELT entraînera l'arrêtdes engagements liésàl'article 2 pour le SDIS
73 aprèsmjse en demeure restéeinfructueuse dans les 30 jours. Cependant, les sommes déjâinvesties par le
SDIS dans le cadre de la présenteconvention donneront lieu àremboursement intégralde la part de TELT.

La résiliationde la présenteconvention donnera lieu àune information jmmédiatedu Préfetde la Savoie par le
SDIS 73.

Hormis les cas prévus précédemment,chacune des parties peut mettre fin àla présente convention âtout
moment par l'envoi d'une lettre recommandéeavec accuséde réceptionâl'autre pari:ie avec un préavis de 6
mois.

En cas de résiliationpar TELT, les sommes déj'àengagéespar le SDIS dans le cadre de la présenteconvention
et qui n'auraient pas étépayéespar TELT par anticipation, donneront lieu àfacturation par le SDIS 73 au prorata
temporis.

Le SDIS 73 peut mettre fin àtout moment âla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéralsans que TELT
ne puisse tui réclamer un quelconque dommage-intérêt,hormis fe remboursement au prorata temporis des
sommes qui auraient étéverséesau SDIS par anticipation,



Article 6 - Litige

En cas de litige néde l'exécutionde la convention, le tribunal compétentne pourra êtresaisi qu'âl'issue d'une

procéduretendant àun traitement amiable du litige.

Article 7 - Entréeen vigueur et duréede la convention

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter de sa signature pour la
duréedes chantiers de construction du tunnel de base dont la date de fin estiméeàla date de la signature de la

présenteconvention est fixéeau 31 décembre2030.
Dans l'hypothèseoùles travaux de construction ne seraient pas achevésau 31 décembre2030 ou dans le cas
d'une prolongation de la duréedes travaux, les parties conviennent que la présenteconvention pourra faire l'objet
d'une reconduction expresse.
Dans les deux cas, les parties conviendront de s'accorder sur le niveau de risque global estimé au sens de
l'article 3.1.1 pour la participation au fonctionnement et de s'accorder sur une nouvelle participation à
l'investissement si les parties le jugent nécessaire.

Un exemplaire est remis àchacune des parties et une copie au préfetde la Savoie.

Faità le Faità le

Pour TELT Pour le Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie

Mario VIRANO

Dn-ecteur Général

Brigine BOCHATON

Présidentedu Conseil d'Admmistration
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention relative aux modalités administratives et financières entre le SDIS 73 et
TELT dans le cadre de leur collaboration opérationnelle,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution,
abroger la délibérationn°BCA10032021-11 approuvant les modalités de la convention relative aux modalités
administratives et financières entre le SDIS 73 et TELT dans le cadre de leur collaboration opérationnelle.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCI1ATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention relative aux modalités administratives et financieres entre le SDIS 73 et
TELT dans le cadre de leur collaboration opérationnelle,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution,
décide d'abroger la délibérationn°BCA10032021-1 1 approuvant les modalités de la convention relative aux
modalités administratives et financières entre le SDIS 73 et TELT dans le cadre de leur collaboration
opérationnelle.

résidente,

:^' BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMEMSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION �BCA20102021-7

OBJET : CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AU TITRE DU FONDS

D'INTERVENTION REGIONAL POUR L'ANNEE 2021 AVEC L'AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE

RHONE ALPES (ARS)

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 17HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 4 octobre deux mille vingt et
un, se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence
de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisù-ation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administi-ation

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfa-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVALTD, Directeur Départemental

Médecinde CIasse Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdla73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Conù-e : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA20102021-7 - CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AU TITRE DU

FONDS D'INTERVENTION REGIONAL POUR L'ANNEE 2021 AVEC L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

AUVERGNE RHONE ALPES (ARS)

Rapporteur : Lieutenant-CoIonel Philippe BRIOLS

En séance du 15 septembre 2021, le Bureau du Conseil d'Adminisû-ation a approuvé les modalités de la convention
annuelle d'objectifs et de fmancement au titre du fonds d'intervention régional pour l'année 2021 afin que l'ARS

prenne en charge financièrement les moyens mobilisés par le SDIS dans la campagne de dépistage et de vaccination
engagée par l'ARS.

Depuis, il a étéconvenu avec l'ARS de modifier l'article 8 de la convention précitéepour que le SDIS puisse reverser
une partie de la subvention (environ 800.00 ¬)àl'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers Volontaires pour sa

participation àl'organisation du centre de vaccination de Chambéry.
Les autres articles et annexes de la convention restent inchangés.

La convention se présentecomme suit.



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
LiStrtt
^w»
PMtcrwti

ar<"ÏAgmcBWgkinabdeSantt
Aw8W»4Uito»-Alpes

Doujer »uivipar :

Isabelle de Turenne

Délégationdépartementalede la Savoie
Direction de l'offre de soins

isabelle.deturenne@ars.sante.fr

04 69 85 52 96

Ref: 2021-

CONVENTION ANNUELLE
D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT

AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL
POURL'ANNEE2021

Entre :

L'Agence Régionalede SantéAuvergne-Rhône-AJpes(ARS),
sise au 241, rue Garibatdi, 69418 LYON Cedex 03,
représentéeparson DirecteurGénéral,DocteurJean-YvesGRALL,

d'une part,

Et:
Le Service Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie
sisau 226, rue de la Perrodière,73230 SAINTALBAN LEY5SE
représentépar Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu conseil d'administration, légalementautoriséeà

signer la convention,
N<ISIRET:287312W300018
Adresse mail : cabinet.direction@sdis73.fr

d'autre part,

CADREJURIDIQUE

vu

vu

vu

vu

le règlementn'360/2012 de la Commission Européennedu 25 avril 2012 ;

te code de la santé publique et notamment les artides L. 1435-8 à L, 1435-11 et les articles
R.1435-16 àR.1435-36-2 ;

la loi n'2020-1576 du 14 décembre2020 de financement de la sécuritésocjale pour 2021 ;

la délibérationn°ll/2020du conseil de surveillance de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpesrelative au
budget initial 2021 du budget annexe de l'agence, et ses budgets rectificatifs ultérieurs;
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VU les articles 28 et 53 du décretn''2020-1310 du 29 octobre 2020 modjfiéprescrivant les mesures

généralesnécessairespour faire face àl'épidémiede COVID-19 dans le cadre de l'étatd'urgence

sanitaire ;

Considérant que l'organisation de la réponsede premier recours figure dans les prioritésdu schémarégional

de santé 2018-2023 ;

Considérant l'arrêtédu lerjujn 2021 prescrivant les mesures généralesnécessairesàla gestion de la sortie

de crise sanitaire ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide, ainsi que
t'absence de traitement préventifdisponible àce jour contre l'infection par le virus COVID-19 ;

Considérant le besoin de renforcer les équipes de professionnels de santé, la situation d'urgence et les

risques qui en découlentpour l'accèsaux soins urgents et la santéde la population ;

Considérant le récapitulatifdes interventions réaliséespar le SDIS de la Savoie ;

II est convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La présenteconvention a pour objet de définir les engagements réciproquesdes parties signataires relatifs à

l'action ; Intervention ponctuelle du SDIS hors configuration «ligne de renfort » au sein d'un centre de
vaccinatlon.

Les élémentsdétaillésde l'action font l'objet de l'Annexe 1 àla présente convention, précisant la nature du

projet, les cibles et les élémentsfinancés,

Conformémentàla nomenclature du fonds d'intervention régional,la destination FIR du projet est le
n'Mll-9-2 - «Vaccination »

Le bénéficiairede la subvention est le SDIS de la Savoie.

Article 2 - Duréede l'action et de la convention

La présenteconvention entre en vigueur aujour de sa signature jusqu'au 31/12/2021.

La duréede l'action débuteau premierjour du déploiementdu dispositifsoit le 1er mars comme décritci-dessous

et prend fin àl'issue de la campagne de vaccination, en lien avec la stratégienationale et les besoins du territoire.

Artide 3 - Montant du financement et modalitésde versement

Conformémentàt'article R. 1435-25 du code de la santépublique prévoyantla fixation annuelle du montant des

crédits attribuésàchaque agence régionale de santé, le montant de cette subvention pourra être réviséen

fonction du montant attribuéàl'ARS.
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L'ARS s'engage à verser une subvention de 515802 euros au titre de l'exercice budgétaire FIR 2021,
conformémentàla modélisationfinandèremise en place pour le paiement des centres COVID-19 en fonction
de leur typologie.

Sur la base d'un plafond maximum de 86 000 par mois, l'ARS s'engage àrembourser sur piècesles frais engagés

par le Service départemental d'incendie et de secours selon le bordereau des prix unitaires et le budget

prévisionnelprésentésen annexe 2.

Le montant correspond àla participation du S.D.I.S. de la Savoie aux différentesmissions cibléespour 6 mois du

ler mars 2021jusqu'au 31 août2021 (voir Annexe 2) :

Le paiement de la subvention s'effectuera par trimestre.

La subvention sera versée sur le compte bancaire figurant ci-dessous. Le bénéficiaires'engage àproduire un
nouveau RIB, daté,signé,tamponné, lors de toute modification d'identitébancaire.

Nom du titulaire du compte ; PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA SAVOIE

Banque : BANQUE DE FRANCE

L'agent comptable de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpesest désignéassignataire du paiement.

Artfcle 4 - Modalitésd'cxéartionde l'action

Le bénéficiaires'engage à mettre en Suvrel'action dans les conditions préciséesdans les annexes à la

convention.

Le respect des objectifs et engagements inscrits dans la pré5enteconvention et dans ses annexes est considéré

par l'ARS comme une condition substantielle du versement de ta subvention.

L'action fait étatd'un ptan d'intervention, d'une mobilisation de ressources matérielles et d'implication en

moyens humains.

L'ARS exige le remboursement de la partie de la subvention supérieureaux coûtsde l'action couverts par la

subvention de l'ARS, conformémentaux dispositions de l'article 43 IV de la loi n°96-314 du 12 avril 1996 portant
diverses dispositions d'ordre économiqueet finander.

Par ailleurs, en cas d'inexécution partielle ou totale des engagements prévus à la présente convention, le

directeur généralde l'ARS peut dédderle reversement de tout ou partie des financements déjàversésau titre

des engagements non mis en Suvre,en application des dispositions de l'article R. 1435-33 du code de la santé

publique.
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Article 5 - Controle de l'ARS

L'ARS peut procéderou faire procéder, àtout moment, àun contrôleet àune vérificationde l'utilisation du

financement attribué.Dans le cadre de l'examen des comptes, et en application de l'article 14 du Décret-Loidu

2 mai 1938, l'ARS peut être amenée àdemander un accès aux pièces justificatives des dépenses qu'elte a

financées. Cette communication se réalise dans le cadre du respect du RGPD, notamment s'agissant de la

destruction des donnéestransmises àl'issue du contrôle.La liste indicative des piècesjustificatives concernées
figure en Annexe 5,

Article 6 - Suivl et évaluationde l'action

En application des dispositions de l'article R. 1435-34 du code de la santé publique, l'ARS procède à une

évaluationdes résultatsde chaque action financéeet la prend en compte pour le renouvellement éventueldu
financement de l'action.

Dans ce cadre, il est demandéau bénéfîciairede transmettre le réçapityjatif_del'intervention ponctuelle du

SDIS (hors liene de renfort) pour chaque intervention du SDIS (hors ligne de renfort) au sein d'un centre dédié

àla vaccination contre le virus de la COVID-19 selon les modalitéset le cadre prévusàl'Annexe 3.

Cette transmission doit êtrefaite aux adresses courriels suivantes :

ars-dt73-crisejSars.sante.fr
ars-ara-dos-corresDondant-alerte(S)ars.sante.fr

Le suivi de l'action est placésous la responsabilitéde l'ARS qui procèdeàl'examen des documents d'évaluation

et de contrôle.

Articte 7 - Obligations du contractant

Le bénéficiaires'engage à:

"" prévenirl'ARS de tout changement dans ses statuts ou son règlementintérieur,dans la composition de

son conseil d'administration ou de son bureau ;
" utiliser la subvention exclusivement pour les dépensesdirectement liéesàl'objet mentionnéàl'article 1

et couvertes par la subvention de l'ARS;
" mentionner le soutien apporté par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes àl'occasion de toute manifestation

publique ou opérationmédiatiqueorganiséeparses soins au titre du projetfinancé;
" ce que les relations qu'il pourra développeren direction de partenaires privésou publics, dans le cadre

de ses propres opérations, ne puisse en aucun cas porter atteinte àl'ARS ARA ou laisser entendre, sauf

autorisation expresse de sa part, que t'ARS ARA apporte sa caution ou son soutien àces partenaires.

L'utilisation du logo de l'ARS sur les documents destinésau public impose une demande préalable auprèsde

l'ARS et accord de celle-ci.

Article 8- Reversemcnts en cascade

Le bénéficiairede la subvention est :

S autoriséàreversertout ou partie de la subvention verséepour l'objet financé;
D n'est pas autoriséàreverser la subvention verséepour l'objet financé;

Si aucune case n'est cochée, la subvention octroyéene peut êtrereversée.
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Sous l'hypothèsed'une autorisation de reversement :
"^ le bénéficiairedu reversement est soumis aux mêmesdispositions que le bénéficiairede la subvention

en matièrede justifications qualitatives et financièresdans l'emploi de la subvention ;
^ te bénéficiairede la subvention doit solliciter, préalablementàson artion de reversement, l'ARS ARA

pour en déterminerle montant.

Article 9 - Résiliatfonde la convention

En cas de non-respect, par l'une des parties, de l'une de ses obligations résultantde ta présente convention,
celle-ci peut êtrerésiliéede plein droit par l'autre partie, sans prejudice de tous autres droits qu'elle pourrait
faire valoir, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de

réceptionvalant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restéeinfructueuse.
Dans cette hypothèse, la convention de financement est régléeàl'exclusion de toute indemnité, selon les

dépensesréetlementassurées. Les sommes non utiliséessont remboursées,

Article 10 - Recours

Taut litige est du ressort du tribunal administratifterritorialement compétent,

Article 11 - Modification de la convention

Toute modjfication de la présenteconvention doit faire l'objet d'un avenant.

Le financement relatif àla mobilisation ponctuelle du SDIS (hors ligne de renfort) au sein d'un centre dédiéàla

vaccination contre le virus de la COVID-19 pourra être prolongé par un avenant financier à la présente
convention.

Article 12 - Donnéesàcaractèrepersonnel

Par la présente convention, le bénéficiaireaccepte le traitement qui sera fait des données le concernant.
Conformémentau règlement(UE) 2016/679 du Partement européenetàlaloin°78-17du6 janvier 1978 relative

àl'Jnformatique,auxfichiersetauxlibertés,modifiéeparlaloin<'2018-493du 20juin 2018 (décret2018-687 du

1er août2018), le bénéficiairepeut accéderaux donnéesle concernant ou demander leur effacement. II dispose
égalementd'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit àla limitation du traitement de ses

données. Pour exercer ces droits, il peut contacter le Déléguéàla Protection des Données(DPD) de l'ARS (ars-
ara-dpdfaiars.sante.fr).
Vous disposez du droit d'introduire une réclamationauprèsde la Commission nationale de l'informatique et des

libertés,si vous considérezque le traitement de donnéesàcaractèrepersonnel vous concernant constitue une

violation du règlementgénératsur la protection des donnéeset de la loi informatique et libertés.
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Article 13 - Annexes

" Convention établieen un exemplaire, comportant [6] pages et [5]annexes.

" Liste des annexes :
Annexe 1 ; Description de l'action
Annexe 2 : Bordereau des prix unitaires et budget prévisionnel
Annexe 3 : Suivi des missions réaliséesdans le cadre de la convention
Annexe 4 : RIB daté,signé,tamponné
Annexe 5 ; Uste des piècesjustificatives

Les annexes font partie intégrantede la présenteconvention.

Fait àLyon, le

Pour l'Agence Régionalede Santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Pour le Service Départementald'Incendie et de
Secours de la Savoie,
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Annexe 1

DESCRIPTION DE L'ACTION

Le soutien àla mise en place de centres de vaccination contre le virus de la COVID-19 et de plages horaires

dédiéesdans les structures existantes répondaux besoins d'organisation des professionnels de santé pour la

vaccination de la population dans le respect de la campagne nationale, de manièresécuriséeet structurée.

En accord avec l'accélérationde la stratégienationale, les SDIS hors confjguration «ligne de renfort »pourront
êtremobilisésde manièreponctuelle àla demande du porteur du centre de vaccination.

Ces participations ontvocation àêtreprise en charge par te FIR.

Les SDIS seront financés en fonction des tarifs votés par délibérationen conseil d'administration, sur

présentation d'un récapitulatif des interventions ponctuelles réaliséesau sein d'un centre porté par une

codectivitéterritoriale ou une structure d'exercice coordonnée.

PRESENTATION DE L'ORGANISATION EN SAVOIE :

La nécessitéd'apporter une réponse adaptée aux enjeux posés par l'épidémiede Covid-19 impose la

coordination de différents services publics et d'associations, aux opérations de médiation Tester-Alerter-

Protégeret de vaccination de la population et des professionnels.

En Savoie, trois associations (Association de Protection Civile de la Savoie, la Croix-Rouge Française, la Fédération

Française de Sauvetage et de Secourisme) et le Service Départementald'tncendie et de Secours de la Savoie

(SDIS 73), agissant au profit des pouvoirs pubtics, concourent àla mobilisation d'équipesde terrains polyvalentes
et ont formé leur personnel aux différentes missions nécessaires. Leurs interventions seront coordonnéeset

comptémentaires.

1) Qualification et mobilisation des équipes:

Les trois assodations et le SDIS s'engagent àformer et àmobiliser leurs personnels pour contribuer aux

différentstypes de missions :

Pour leur concours au fonctionnement des centres de vaccination, ces équipesselon leur niveau de formation
sont en capacité;
- d'assurer l'accueil,
- de participer au suivi administratif et àl'accompagnement des personnes àvacciner.
- de réaliserdes TROD sérologiques(si habilitésréglementairementet disposant des compétencesrequises)

- d'assurer la surveillance secouriste
- de vacciner (si habilitésréglementairementet disposant des compétencesrequises)
Les équipesde renfortvaccination auront, également,vocation, tant que de besoin, àparticiper aux missions

de dépistageTAP-LAC.

Pour le dépistagedans le cadre de la médiationTAP, ces équipessont en capadté :

d'organiser les opérationsde dépistage,
de diffuser des messages de préventionet de santépublique,
d'initier le contad-tracing
d'initier les autres étapesde la stratégieTAP, notamment en matièred'accompagnement social et

sanitaire des personnes positives ou cas contact.

De concourir àla formation de personnes impliquéesdans la lutte contre la Covid, notamment les
ambassadeurs référents.
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2) Coordination des actions ;

Un chef de projet est recrutéau niveau du SDIS (poste répartientre la convention TAP LAC et cette convention)
et assure la préparationet àl'organisation des actions menéesdans le cadre de cette convention. II coordonne
les missions des partenaires en établissantun planning d'intervention pour chacun. A fins de coordination, il

dispose d'un contact permanent défini par chaque partenaire. Chaque partenaire délèguedans les délais

demandés, la ressource qualifiéenécessaireàla mission.
II fait la synthèsedes retours d'expérienceafin de permettre l'améliorationdu process opérationnel.
11 assure, égatement, la production de rapportsde synthèseàl'intention du Préfetet de l'ARS.

3) Coordination d'un ou ptusieurs centres de vaccination :

Le Sen/ice départementald'incendie et de secours peut mettre àdisposition un ou plusieurs chef(s) de centre

de vaccination. II coordonne les différentssen/ices et forces impliquésdans te fonctionnement de celui-ci,

La quotité de temps passé sur la mission ou les coûts supplémentaires si l'absence donne lieu à un

remplacement, àplein temps ou àtemps partiel, ou au versement d'heures supplémentaires, donne lieu à

remboursement.

4) Ingénierie au profit de la politique de vaccination et sur l'organisation d'un ou plusieurs centre(s) de

vaccination :

Le Service départementald'incendie et de secours peut mettre àdisposition, régulièrementou ponctuellement,
des cadres afin d'accompagner la définition de la réponse opérationnelle de vaccination, notamment
l'organisation des centres.

La quotité de temps passé sur la mission ou les coûts supplémentaires si l'absence donne lieu à un

remplacement, àplein temps ou àtemps partiel, ou au versement d'heures supplémentaires,ceux-ci donnent
lieu àremboursement.

Version 2021 ASENCE REGIONALE 0£SAMTE AUVERGNE RHONE.AIPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 1 04 72 34 74 00 1 www.auverene-rhone-alpes.ars.sante.fr

Paraphe bénéficiaire:

10



Annexe 2 : Bordereau des prix unitaires et budget prévisionnel

MISSION : COORDINATION DES EQUIPES SDIS ETAASC POUR IA VACCINATION. UEN ARS

II?-UXJ'°'31Tç.J:rt'lllî^pour estimer le coûtforfaitaire de l'ingenieurie àl'appui àla lutte contre la COVID

^â^eiiu^^^lJ^iPnJL^t^^^c^fes^ta^a^
ÎLes COD recrutéspour la vaccination sont mobilisables pour tous types de missions y compri5 de dépistage. __]_
iDanslecadrederecrutementsde CDO, leremboursementduSOISdevra ëtremaintenu parl'ARSjusqu'àl'issue ducontrat, respectantlestermes

duj)réavis^
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Nature des dépensesengagéespar le 5D)S 73 Barêmede remboursement par l'ARS
Montant mensuet

brutchaigé

Taux

horaire brut

Frais de

personnel

Coordonnateur équipes
).S ETP (hors indemnitéCP). L'autre 0.5 ETP est pris en

:harge parlaconvention médiateursLAC

Auréel.29S2¬

pour 0.5 FTP

estimés

Coordlnatlon opératlonnelleetlngénlerle

:ommandant 49.58

Jeutenant

)uCapitaine

26.76

ou 30.38

:oordination médicaleet ingénierie

<)édecfn-dief 63.20

i^édedn-chefadjoint 60.58

SP 33.80
'hannaden 50.14

iupervision/Pilotage et Ingénierie
llrerteur 86.90

llrerteuradjolnt 76.32

:oordlnatlon administrative et finandère
"tingén^erie^ ittaché 35.81

MISSfON DE VACCINATION - APPUt - COORDINATTON

JMO^UT!ONJ^PER^!l<EuwlD!ys!A!WAl^oui°!ls-ç^^
Moblllsadon ponrtuell< MobilisaUon permanente

Nature des dépensesengagéespar le

SDIS73
Bartme de nsinlwunement par l'ARS

Taux horaire moyen

brutchaigé

Montant mensuel moyen

brutchaigé

Frais dî

personnel

Vacclnatfon, Oépistage,
<\ppuj en mattèresecouriste/

administrative, logistique

^poral 24,45 3708

^poral-chef 25,71 3900

iergent - Sergent-chef 28,02 4250

^djudant - Adjudant-chef 29,36 4453

Jeutenant 2èmed 29,87 4531

Jeutenantlèred 31,39 4761

Jeutenant hors d 34,20 5187

^pitaine 38,03 5768

^mmandant 45,84 6952

Jeutenant-coloneJ 49,13 7452

kdi'olntadminlstratlf 20,71 3142

lédacteur 24,92 3780

kttaché 22,82 3462

Aédedn 61,89 9387

nflrmler 33,80 5126
lhamna:ien 7605

:DDVaccinateur 2500



MISSION OE VACCINATION. APPUI - COORDINATION

:MOBIUSAT10NPONCTUEU£DESAPEURSPOMPIEflSVOLONTAIRES
iMOBIUSATION PONCTUE11E DE MEMBRES DE L'EQUIPE DE SOUTIEN DE L'UDSP

Mofailisation ponctuelle

Nature des dépensesengagéespar
le SUS 73

Barêmede remboursement par l'ARS

CoQthorNre

brut chargédes

indemnltés

montant

estlmatif

Coûthoralre

brutchargédes

indennnitésau

OV07/2021

Fralsde

personnel

Médedn- 2vacations offider/ h 23,82 24,30

Personnel de santéet paramédical(infinmier, pharmaden, sage femme ...)
- 2 vacations offlcier/ h

23,82 24,30

Vacdnatlon

Appui en matière

secouriste,

administrative, de

coordingtion et

logistlque

;Chefde centre de vacdnation - Ivacation offîder/h

Majoration de 50% du taux de !a vacation pour le dîmanche et jours tériés

letde 100%silesmlssionssontréaliséesentre22hSet07h00dumatin

11,91 12,15

SPV Chef d'équipe -1 vacatlon au taux du grade de l'agent conSrné

Majoration de 50% du taux de la vacation pour le dlmanche etjoursfériés

etdel00%si les nnissionssontréaliséesentre22hSet07h00dumatin

9,60 9,79

SPV équîpier - Ivacation au taux du grade de l'agent concemé

Majoration de 50% du taux de lauacation pourle dlmanctie etjoursfériés

et de lfl0% si les missions sont réaliséesentre 22hCX) et 07h00 du matin

8,50 8,67

Médedn- 4vacations officier / h 47,64 48,60

Personnel de santéet paramédical(infirmier, pharmauen, sage femme ...)
- 4 vacatlons offlcier / h

47,64 48,60

Prélèvements

dépistage

SPV Chef d'équipe -1 vacation au taux du grade de l'agent conSrné

Majoration de 50% du taux de la vacation pour le dimanche et jours fériés

etde 100% si lesmissionssontréaliséesentre22hSet07h00dumatin

9,60 9,79

5PV équipier -1 vacation au taux du grade de l'agent mncemé

Majoration de 50% du taux de la vacation pour le dimanche et jours fériés

et de 100% si les mlssions sont réaliséesentre 22h00 et 07h00 du matin

8,SO 8,67

Remplacementsurdes

fonctions technico-

administratives des

personnels mobilisés

pour la mission

vaccinstion

PV Fonctionnement - 75% du taux de vacation du grade de l'agent de 8.33 à5.94 de 9.11 à6.06

iPVFormateur- ISCWdelavacation autaux du grade de l'agent et 125%

pour les officiers
de 14.89a 11.88 de 15.19a 12.12

Remptacement sur des

fonctions

opérationnellesdes

personnels mobilisés

pourlamission
vaccination

SPV Interventions - Ivacation au taux du grade de l'agent

MajorationdeSOKdutauxdelavacationpourledlmanche etjoursfériés

et de 1CX)% si les mlssions sontréaliséesentre 22h00et 07h00 du matin

de 11.91a 7.92 de 12.15 à8.08

SPV Médeclnet pharmaclen - 250% du taux de vacation offlder 29,78 30,38

iPV Infinnler - 200% du taux de vacation officier 23,82 24,30

,PV Gardes - 75% du taux de vacatlon du grade de l'agent de 8.93a 5.94 de9.Ua 6.06

iPV Astreinte - 9% du taux du grade de l'agent de 1.07 à0.71 de 1.09a 0.73

'NB:lesjustifiatifssontsoitdesfacturesd'achat,soitunétatdesfoumituresoufraiseng3gés,SrtifiéparleDireçteurDépart^^^
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IFRAISANNEXES POUR L'ENSEMBU DES MISSIONS

Nature des dépensesengagéespar le
SDIS73

Frais divers

Transport

Stockage etéliminatlondes
DASRI

Foumiture des EPI. frais de
nettoyage et désinfection

AIimentationet

hébergement

Informatique ettéléphonie

Frals adminlstratifs et de

gestion
Fraisd'habillageéqulpede
soutlen UDSP

Barêmede rembounement par l'ARS

Mise àdisposition de VL : 500 ¬/moÏs.par VL.
Mlse àdisposition VSAV : 800«ymoispar VSAV

Location : frajs réelslocatlon et carburant

|Au réelselon consommation surta base des prix
unltaires TTC foumis dans t'annexe EPI.
Au réelselon consommation sur la base des prix
unitaires TTCfoumis dans l'annexe EPI.
Alimentation ; forfait de 15 ¬par repas par
personne.
Hébergement: au réelsur présentationde

justlficatifs.
A détermtnerselondimenslonnement besolns.
25{/mo<s/ordinateLrrmis adisposition.
20¬/mols/téléphoneportable fflis àdlspositlon.
15<ymojs/dé4G mise àdisposition.

10% du total des dépensesengagées.

Au réefsetonquantitésnécessairessurtabase
des prix unitaires foumis dans t*annexe EP).

Montant mensuel

estimatif

|Au réel.Non estimé

lAu réef.Nonestimé

Auréel.Nonestimé

Auréel.Nonestimé

Auréet,Non estimé

lAuréel.Nonestimé

Au réel.Nonestimé

JNB: lesjustiflcatifs sont soit des fattures d'achat, soit un étatdes fournitures ou frais engagés,certifléparle Dlrecteur Départementaldu SDIS 73. 1

|aAreMEDUMATÉmEL;EPI,DÀSRI,NETiroYAGE^

Equlpement

Tabliers

Gants

^4asques chirurgicaux prélevés
Masques FFP2 4 préteveurs
Blouses

Chartottes
Lunettes

Spray détergentdésinfectant

Gelhydroalcoolique
Carton DASRI

Sacs DASRI

Rouleaux papier
'Tests antigéniques
'antalons équipede soutîen

PUTTC

0,07
0,25

0,06|

0,94|

0,64|

0,05|

3,17|

2,75|

2,04|

15,00|

0,06|

1,28|

7,80|

37,08|

tes quantltfs et les matéfielspounvnt êtreajustésselon la nature des mlsslons et les matérielsnéccssalres.
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DEVIS EST1MATIF PREVISIONNELTRIMESTRIEL POUR LES ACTIONS DE VACCINATION :OVID

Frais Coûttrimestriel estimatif

1 coordinateur (0.5 ETP vacdnation) 894f

SCDDvaccinateurs 3750C

TOTAL reanrtement de personnel 4644<

Véhiculesmisàdisposition: 1VSAV et2VLa minima 7SOC
Repas pris en charge parunecollectivité(25personnes) 3375C

Surcoûtsliésaux remplacements et mises àdisposition de personnels] 6585C

Ingenlerieappui àlaluttecontrelaCOVIDenSavoie 8900C

Frais de gestion 10%

NB.devis estimatifquisera affinéetcomplétéselonle dimensionnementrequisetmisenSuvre

Dans le cadre de recrutements de CDD, le remboursementdu SDIS

devra êtremaintenu parl'ARSjusqu'àl'issuedu contrat, respectant

es termes du préavis.

1535e

ent requis et mis en Suvre



Annexe 3

JUSTIFICATIFS D'INTERVENTION PONCTUELLE DU SDIS (hors ligne de renfort)
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Annexe 4

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE DU SDIS 73

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE DE LA PAIERffi DEPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 073090

TFTULAIRE : PABERIE DEPARTEMENTALE DE SAVOIE
DOMICILIATION : BDF CHAMBERY

mENTIFICATION NATIONALE ( RIB )

CODEBANQUE CODE GUICHET � COMPTE CLE RJB
30001 00279 C7330000000 67

IDENTIFICATION INTERNATIONALE

IBAN : FR59 3000 1002 79C7 3300 0000 067

BIC associé : BDFEFRPPCCT

Verslon 2021
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Annexe 4

Pour êtreéligibles,les coûtsdoivent notamment répondreaux critèressuivants :

^
"/

^

^
^

"/
"/

êtrereellement encourus par le bénéficiaire;
êtreencourus pendant la duréedu projet fixéedans la convention de subvention
être prévus dans le budget estimatjf indiqué dans l'annexe budgétaire jointe àla convention de

subvention ;
êtrenécessaireset en relation avec l'actjon telle que décritedans ta convention de subvention;
êtretraçables, identifiables et vérifiablesdans le systèmede gestion du bénéficiajreconformémentaux
normes comptabtes applicables dans le pays d'établissement du bénéficiaireet selon les pratiques
comptables habituelles du bénéficiaire(principe de permanence des méthodes);
êtreconformes àla législationnationale en matièrede flscalité,de travail et de sécuritésociale ;
êtreraisonnables, justifiéset respecter le principe de bonne gestion financière, notammenten ce qui
concerne l'économieet l'efficience.

Les piècesjustificatives àfournir

Obligatoires :

" Un étatrécapitulatifdes dépensesliéesau projet : les dépensesfinancéespar la subvention ARS ainsi

que les dépensessur les ressources propres du bénéficiaire).
Ce document devra faire apparaitre les informations ci-dessous pourchaque dépense:

^ Date d'engagement et de réalisationde la dépense
^ Date de paiement
^ Montant total HT, montant de la TVA
^ Origine du financement (ARS, Ressources propres, autres financements...)
"^ Courte description de la dépense
y Pour lesfrais de personnels, il conviendra de détaillerpour chaque personnel:

la fonction, le type de contrat (CDD, permanent,..), la périodede recrutement, le nombre de

jours ou heures travaillés/affectésau projet
c> Pour les personnels permanents, donc l'impact financier est considérécomme une mise à

disposition ou un temps de décharge pour le projet, il conviendra de fournir des

déclarationsde temps (nombre d'heures ou jours affectésau projet / mois) signéespar le

salariéet le chef de projet.

Cet étatrécapitukit'ifdolt êtresignéet crttestépar un agent comptable public, un expert-comptable ou un

commissaire aux comptes ou fe présidentde la structure (àtitre exceptlonnel) selon les structures bénéfîciaires.

" Copie de l'ensemble des piècesjustificatives des depcnses réalisées:
^ Factures (certifiéesacquittéessj l'étatrécapitulatifn'est pas signé)
<^ Attestation de remboursements de frais de déplacement(facture de transport, d'hébergement,

etc.)

" Piècessusceptibles d'êtredemandéespour un complémentd'information et àtenir à«fispositfonde

l'ARS :

^ L'ensemble des documents qui permettent de justifier des temps de travail des personnels

permanents ou non permanents affectésau projet pendant la duréede la convention
^ Copie des fiches de salaires ou attestation d'emploi pour les personnels travaillant sur le projet
^ Tout autre document permettant la vérifjcstioncomplètedes dépensesdéclarées

Version 2021
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Accuséde néceptionen préfecture
073-287312003-20211020-BCA20102021-7-DE
Date de télétransmission: 21/10/2021
Date de récsptionpréfëchjre: 21/10/2021

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien voutoir :

approuver les termes de la convention annuelle d'objectifs et de financement au titre du fonds d'intervention
régional pour l'année2021 avec l'Agence Régionale de Santé Auvergne RhôneAlpes,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution,
abroger la délibération n°BCA15092021-10 du 15 septembre 2021 relative à l'accord-cadre entre l'ARS
Auvergne RhôneAlpes et le SDIS de la Savoie,

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCRATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention annuelle d'objectifs et de financement au tiù-e du fonds d'interventton
régional pour 1 année2021 avec l'AgenGe Régionale de SantéAuvergne RhôneAlpes,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution,
décide d'abroger la délibérationn°BCA15092021-10 du 15 septembre 2021 relative àl'accord-cadre entre
l'ARS Auvergne RhôneAlpes et le SDIS de la Savoie.

'résidente,

êBOCHATON
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Ainsi fait et délibérélesjours, mois et an susdits,

La Présidente
Brigitte BOCHATON

lèreVice Présidente
Corine WOLFF

2ème Vice Président
André POINTET

<r:

3ième Vice Président

Jean-Paul MARGUERON
Jean-Pierre GUILLAUD

Décisions certifiées exécutoires cpmpte,tenu de la transmission àla Préfecture de la Savoie (voir cachet) et de
la publication ou notification le .^.4 û<<tejki,^^
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